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É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

Les changements climatiques exigent une stratégie équilibrée entre la  
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) afin de limiter l’ampleur des impacts et  
l’adaptation à certaines répercussions inévitables.

Au-delà des augmentations prévues des températures moyennes, la hausse des concentrations de 
GES affectera plusieurs autres variables climatiques, dont les précipitations et les vents. Au Québec, les 
impacts pourront varier grandement d’une municipalité ou région à l’autre, mais celles-ci auront toutes 
à composer avec des changements qui toucheront le milieu naturel, le cadre bâti, les populations et les 
activités socioéconomiques. Plusieurs autres facteurs non climatiques, comme l’âge des infrastructures, 
l’aménagement du territoire ou les caractéristiques sociodémographiques, auront pour effet d’amplifier 
ou au contraire de limiter les répercussions appréhendées.

Vraisemblablement, toute municipalité aura à faire face à quelques enjeux prioritaires associés aux 
changements climatiques, mais ces enjeux toucheront sans doute plusieurs unités administratives  
de la municipalité (les services à la population, l’organisation et la mise en valeur du territoire, 
l’administration générale).

Un plan d’adaptation aidera à cerner ces enjeux, à classer les risques par ordre de priorité et à élaborer 
une stratégie pour y faire face. En outre, chaque municipalité joue un rôle clé pour coordonner la  
gestion de l’adaptation aux changements climatiques.

Quelques préalables assureront le succès de l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’adaptation 
aux changements climatiques. Parmi ces préalables, il faut:

■	 obtenir un mandat clair du conseil municipal (ou comité exécutif) de la municipalité;

■	 former une équipe multidisciplinaire et nommer un coordonnateur avec une vision globale;

■	 faire de la sensibilisation

■	 définir des livrables et les personnes responsables;

■	 établir un échéancier provisoire.

Ce guide propose une méthodologie pour l’élaboration d’un plan d’adaptation en cinq étapes:

	 1.  Évaluer les impacts du climat actuel

	 2.  Définir les impacts potentiels des changements climatiques et analyser les vulnérabilités

	 3.  Réaliser une appréciation des risques

	 4.  Trouver et prioriser des options pour gérer les risques reconnus

	 5.  Produire et mettre en œuvre le plan d’adaptation

Un aspect crucial de cette démarche est de déterminer des critères pour en mesurer la performance et 
prévoir un mécanisme de suivi afin de pouvoir revisiter le plan et la stratégie périodiquement.

Agir dès maintenant pour se préparer aux changements inévitables du climat en concevant et en mettant en 
œuvre un plan d’adaptation aidera les municipalités du Québec à relever les défis complexes posés par 
les changements climatiques.
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É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

L’influence de l’augmentation des concentrations de gaz à 
effet de serre (GES) sur le climat et l’inévitabilité de cette 
influence font l’objet d’un large consensus au sein de la 
communauté scientifique et des instances politiques inter-
nationales. 

Cette influence se fait d’ailleurs déjà sentir et pourrait 
s’intensifier: les températures sont à la hausse presque partout, 
les glaciers reculent, le couvert de neige diminue, le niveau 
de la mer augmente et les aires de répartition (habitats) 
de certaines espèces végétales et animales commencent 
à changer.

Au Québec plus particulièrement, on prévoit dans  
certaines régions des augmentations de température  
et des changements dans la répartition des précipitations qui 
pourraient affecter l’environnement naturel en accentuant 
l’intensité ou la fréquence de certains phénomènes, par ex-
emple les inondations ou les glissements de terrain. Les effets 
des changements climatiques se répercuteront également sur 
l’environnement bâti et sur les communautés. Heureusement, 
une grande partie de ces répercussions peuvent être limitées 
et même, dans certains cas, évitées. À l’échelle d’une localité 
ou d’une région, pour préserver le bien-être des citoyens et la 
qualité des services offerts, il est désormais important de tenir 
compte des impacts potentiels des changements climatiques 
dans les processus décisionnels et dans la planification et la 
mise en œuvre des opérations courantes.

Or, considérer les changements climatiques dans la gestion 
publique locale ou régionale se heurte parfois à un manque 
de sensibilisation et, plus souvent, au manque d’expertise 
liée à ce domaine émergeant. Ce guide vise justement à 
aider à combler ces deux lacunes. Dans le cadre du Plan 
d’action sur les changements climatiques 2006-2012 du 
gouvernement du Québec, le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) a mis 
sur pied le programme Climat municipalités s’adressant 
spécifiquement aux municipalités dans le but de les inciter 
à élaborer une stratégie pour faire face aux changements 
climatiques. Le programme inclut à la fois un volet de réduc-
tion des émissions de GES et un volet visant l’adaptation 
aux changements climatiques. Pour aborder ce deuxième 
volet, les municipalités locales et régionales manquent 
cependant d’outils techniques pour les aider à entamer une 
telle démarche. 

Plus précisément, ce guide cherche à:
	  
1)	 Informer et sensibiliser le milieu municipal sur les  
	 risques que posent les changements climatiques et lui  
	 faire prendre conscience de son rôle et de ses responsa- 
	 bilités potentiels en matière d’adaptation aux change- 
	 ments climatiques.
	
2)	 Fournir des conseils et orientations de base pour 
	 aider à élaborer un plan d’adaptation «sur mesure», 
	 c’est-à-dire un plan qui tienne compte des spécificités  
	 locales ou régionales, telles que les caractéristiques  
	 géographiques, socioéconomiques, environnementales 
	 et administratives propres à chaque municipalité.

Il convient de noter que, dans ce document, le terme  
« municipalité » (et autres termes associés) réfère tant aux 
administrations locales que régionales. Dans certains cas,  
il s’avérera plus pertinent pour l’une ou l’autre de ces entités  
de produire le plan d’adaptation selon les ressources dispo-
nibles et les enjeux à gérer.

Ce guide s’adresse principalement aux décideurs et aux profes-
sionnels du milieu municipal, responsables de la planification, 
des infrastructures, de l’environnement et des services à la 
population. Il s’adresse également à tous les acteurs dont la 
contribution aux efforts d’adaptation aux changements clima-
tiques est essentielle, que ce soit les groupes de citoyens, les 
entreprises privées, les associations professionnelles ou autres 
organisations publiques et privées.

Le document est divisé en deux sections:

•	 La Section I (chapitres 2 et 3) explique sommairement 
	 les changements climatiques appréhendés au Québec  
	 et fournit des exemples de leurs répercussions sur une  
	 administration municipale.

•	 La Section II (chapitre 4) décrit les différentes  
	 étapes d’élaboration d’un plan municipal d’adaptation 
	 aux changements climatiques plus en détail, avec une 
	 liste d’outils disponibles pour faciliter l’exécution de  
	 chaque étape.

Introduction1

http://www.mddep.gouv.qc.ca/programmes/climat-municipalites/index.htm
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L’augmentation de la concentration des GES dans 
l’atmosphère, attribuable en très grande partie aux  
activités humaines, amplifie l’effet de serre naturel et  
constitue la cause principale de la hausse des tempéra- 
tures observées dans le monde depuis le début du  
XXe siècle. L’augmentation des émissions de GES affecte  
la plupart des variables climatiques, comme les précipita- 
tions et les vents.

Il est donc crucial de réduire les émissions de GES pour éviter 
d’amplifier ce phénomène. Toutefois, le Groupe d’experts  
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) affirme 
qu’il faut une stratégie équilibrée entre la réduction des  
GES et l’adaptation aux changements climatiques, tel qu’illustré 
à la figure 1. En effet, même si les concentrations de GES 
étaient stabilisées aux niveaux de 1990, le réchauffement 
climatique résultant des émissions passées se poursuivrait 
pendant plusieurs décennies, voire plusieurs siècles pour 
certains phénomènes, en raison de la durée de vie de  
ces gaz dans l’atmosphère et du temps de réaction du  
système climatique.

FIGURE 1
La nécessité d’une stratégie équilibrée entre la réduction 
des GES et l’adaptation aux changements climatiques 
(Source: Ouranos, adapté de GIEC, 2001)

Le climat joue un rôle important qui influence le mode de 
vie dans les communautés. Il contribue à définir les milieux 
de vie naturels et humains, ainsi que la viabilité de plusieurs 
activités économiques, dont l’agriculture, le tourisme et 
la foresterie. Mais le climat influence aussi les façons de  
construire ainsi que l’aménagement des municipalités et des 
régions. Planifier en tenant compte des changements clima-
tiques favorise l’ajustement progressif des communautés aux 
répercussions attendues tout en limitant les perturbations 
des milieux de vie et des activités socioéconomiques.

Des événements survenus dans le passé illustrent à quel 
point les municipalités québécoises ont pu être affectées 
par certains événements climatiques. Par exemple, plusieurs 
municipalités ont dû gérer les impacts des inondations,  
des glissements de terrain ou encore d’une érosion accrue 
des berges. On estime que les changements climatiques  
augmenteront la fréquence et l’ampleur de tels phénomènes.

S’adapter à quoi et pourquoi ?2

Quelques notions de base 

Impact des changements climatiques :  effet des 
changements climatiques sur les systèmes naturels  
et humains.

Vulnérabilité : condition résultant de facteurs physiques, 
sociaux, économiques ou environnementaux, qui pré-
dispose les éléments exposés à la manifestation d’un 
aléa (ci-après dans le texte, un événement climatique) à 
subir des préjudices ou des dommages. La vulnérabilité 
climatique est le résultat de l’interaction de 3 paramètres:

l’exposition aux aléas, soit les événements climatiques :   
le type, l’ampleur et le rythme des variations du climat et 
des événements climatiques auxquels les communau-
tés et les écosystèmes sont exposés;

la sensibilité: la proportion dans laquelle un élément 
exposé, une collectivité ou une organisation est suscep-
tible d’être affecté (positivement ou négativement) par 
la manifestation d’un aléa (événement climatique);

la capacité d’adaptation : la capacité des commu- 
nautés et des écosystèmes à s’ajuster pour faire face 
aux changements climatiques afin de minimiser les  
effets négatifs et de tirer profit des avantages.

Risque climatique : la combinaison de la probabilité 
d’occurrence d’un événement climatique et de ses consé-
quences pouvant en résulter sur les éléments vulnérables 
d’un milieu donné.

Note: ces définitions proviennent du document Concepts de base 
en sécurité civile produit par le ministère de la Sécurité publique 
(MSP 2008) et des rapports du GIEC (2001 et 2007). Le lecteur 
est invité à consulter ces documents pour plus de précisions sur 
ces concepts.

UNE APPROCHE COMPLÉMENTAIRE

ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX

DIMINUER
Les émissions de gaz  

à effets de serre

S’ADAPTER
aux changements

BESOINS NATIONAUX

ÉVITER
3-4 X CO2

SE PRÉPARER
2 X CO2

http://www.msp.gouv.qc.ca/secivile/secivile.asp?txtSection=publications&txtCategorie=concepts_base
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Si les impacts des changements climatiques pourront varier 
grandement d’une région à l’autre, ils généreront fort proba-
blement des coûts qui augmenteront au fur et à mesure 
que ces impacts se feront sentir. Malgré les nombreuses 
incertitudes qui subsistent, notamment en ce qui concerne 
le rythme et l’ampleur des changements à venir, les avan-
tages associés à une planification proactive de la réponse 
aux changements climatiques à l’échelle de l’administration  
municipale sont nombreux.

• 	Les coûts encourus pour se préparer aux changements  
  	climatiques demeurent beaucoup moins importants que 
   ceux nécessaires pour répondre directement à un impact. 

Exemple : Si une hausse des pluies fortes est prévue sur un 
territoire donné, des études évaluant la possibilité de recon-
figurer les systèmes d’égouts pluviaux, bien que nécessitant 
des dépenses, éviteront des coûts beaucoup plus importants 
liés aux dégâts causés par des inondations urbaines. Un 
dimensionnement approprié des égouts peut être intégré 
dans la planification d’entretien et de renouvellement des 
infrastructures.

• 	Agir de manière stratégique en modifiant certaines politiques 	
	 et pratiques peut contribuer à réduire considérablement 
	 les risques sans devoir consacrer des sommes importantes.

Exemple : Adopter un règlement de zonage en fonction des 
risques d’érosion côtière constitue une planification straté-
gique qui réduit les risques encourus par les citoyens qui 
voudraient s’établir sur ces terrains.

• 	Commencer à s’adapter aux changements climatiques 	
	 peut avoir un effet de levier pour aborder d’autres enjeux 	
	 (renouvellement des infrastructures, plan de mesures 	
	 d’urgence, développement durable).

Exemple : Les mesures de contrôle à la source des eaux  
pluviales, comme verdir des ruelles ou des stationnements, 
permettent non seulement de mieux gérer les eaux de pluie 
mais aussi de réduire l’effet d’îlot de chaleur tout en s’inscrivant 
dans un développement plus durable du territoire.

• 	Planifier en fonction des changements climatiques permet 
	 de saisir les occasions qui pourraient se présenter.

Exemple : Une municipalité pourrait choisir d’accroître l’offre 
touristique sur son territoire — par exemple, en aménageant 
des sentiers pédestres — afin de profiter de l’allongement de 
la saison estivale.

• 	Prendre dès maintenant des initiatives d’adaptation  
	 aux changements climatiques projette l’image d’une 		
	 municipalité proactive qui fait figure de modèle en matière 	
	 de changements climatiques et d’environnement.

Exemple : L’image positive que dégage une municipalité 
peut constituer un argument de taille lorsque vient le temps 
pour une famille de choisir son milieu de vie ou pour une 
industrie de s’implanter.

• 	Certaines mesures visant l’adaptation aux changements  
	 climatiques sont «sans regrets», c’est-à-dire qu’elles  
	 comportent des avantages que les impacts appréhendés 	
	 surviennent ou non.

Exemple : Une municipalité qui souhaite régler à plus long 
terme les problèmes d’approvisionnement en eau pendant 
l’été peut mettre sur pied dès maintenant un programme 
d’économie d’eau. Ce faisant, elle réalisera des écono-
mies immédiates en matière de traitement des eaux, en 
plus de mieux gérer la ressource dans le but de s’adapter 
à d’éventuels problèmes d’approvisionnement liés à des  
hausses de température et à de plus longues périodes sans 
précipitation.

D’une façon générale, s’adapter aux changements climatiques 
permet aux administrations municipales d’économiser temps et 
argent, d’améliorer les conditions de vie de leurs citoyens et de 
les protéger des impacts liés au climat présent et futur.

L’adaptation et le plan d’adaptation 
du concept à la mise en oeuvre

L’adaptation aux changements climatiques

L’adaptation aux changements climatiques est un pro-
cessus par lequel les communautés et les écosystèmes 
s’ajustent aux changements et effets associés, afin 
de limiter les conséquences négatives et de profiter 
des bénéfices potentiels. Pour les milieux humains, 
l’adaptation permet de se préparer aux nouvelles condi-
tions climatiques. Dans les milieux naturels, les popu-
lations végétales et animales s’adapteront également, 
mais de façon réactive, et subiront davantage d’impacts 
négatifs à court terme des changements climatiques.

L’adaptation concerne tous les niveaux décisionnels  
(individuel, local, régional, national, international) et  
exige une approche globale et très intégrée car les  
enjeux touchent plusieurs secteurs et vont souvent  
au-delà des limites administratives.

Le plan d’adaptation aux changements climatiques

Un plan d’adaptation aux changements climatiques est 
un outil de planification qui sert à examiner la probléma-
tique des changements climatiques dans son ensemble 
et dans tous les champs d’activité d’une administration 
municipale, à cerner et à prioriser les principaux ris-
ques, à adopter une vision ainsi qu’à prévoir les étapes 
de mise en œuvre à court, moyen et long terme de 
mesures d’adaptation aux changements climatiques.
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Les conditions climatiques affectent plusieurs activités ou  
services d’une administration municipale. Ce chapitre  
esquisse à grands traits les tendances observées et les 
changements climatiques attendus au Québec et présente 
quelques exemples d’impacts possibles pour les principales 
unités administratives d’une municipalité. Le lecteur est 
invité à consulter des ouvrages de références pour plus 
d’informations sur les changements climatiques (voir l’encadré 
« Pour en savoir plus » à la page 14). L’annexe B présente 
plus de détails sur les projections climatiques et fournit la 
liste des études qui appuient les affirmations faites dans 
cette section.

3.1.		  Le temps qui change au Québec :  
			   tendances régionales observées et projetées

Étant donné la diversité géographique et la grandeur du  
territoire du Québec, l’évolution du climat, tant historique 
qu’à venir, présente des différences régionales importantes. 
Malgré tout, on remarque quelques grandes tendances.

3.1.1.		 Les tendances du passé récent

Le climat du Québec a changé au cours du XXe siècle. Les 
données observées au cours de cette période indiquent :
 
•	 une hausse plus importante des températures minimales 	
	 que maximales résultant en un réchauffement plus  
	 significatif l’hiver que l’été; 

•	 dans le sud du Québec, une augmentation du nombre 	
	 de jours chauds et de nuits chaudes ainsi qu’une  
	 diminution du nombre de jours de gel et de nuits froides;

•	 un réchauffement plus rapide dans la région nordique, 	
	 qui est passée subitement d’une période de léger 
	 refroidissement à une période nettement plus chaude 		
	 depuis le milieu 	des années 1990;

•	 une augmentation des précipitations totales et  
	 du nombre de jours avec précipitation de faible intensité;

•	 une diminution de l’équivalent en eau de la neige dans 
	 le sud du Québec, alors que dans le nord on observe 	
	 une augmentation.

Le réchauffement observé s’est aussi traduit par une évolution 
de variables climatiques dérivées, comme un raccourcissement 
de la durée de la saison de gel, une augmentation du nombre 
de degrés-jours de croissance et une diminution du nombre de 
degrés-jours de chauffage.

3.1.2.	 	 Les changements climatiques prévus

Il est estimé que les changements climatiques observés au 
cours du XXe siècle s’accentueront selon la saison et le milieu 
géographique: la hausse des températures sera plus notable 
en hiver et le nord connaîtra des changements climatiques 
plus importants que le sud.

En outre, les changements climatiques prévus au Québec se 
traduiraient par une augmentation des températures moyennes 
pour l’ensemble du territoire, plus prononcée au cours de la 
saison froide. Plus spécifiquement, on s’attend à:

•	 une arrivée plus tardive et une fin plus hâtive de la saison 
	 froide résultant en une saison de gel moins longue;

•	 des hivers généralement moins froids;

•	 une augmentation de la durée de la saison chaude, ainsi 
	 que de la fréquence des journées très chaudes;

•	 une prolongation de la saison propice aux orages et une 
	 augmentation des événements de pluies;

•	 une diminution de l’étendue et de la durée du couvert  
	 neigeux, plus particulièrement dans les régions maritimes;

•	 une diminution de l’étendue et de la durée du couvert de 
	 glace de mer dans l’Arctique.

Ces changements entraîneraient également une augmenta-
tion de la quantité des précipitations hivernales alors que  
changerait peu la quantité de précipitations estivales. Un 
cycle hydrologique plus actif concorde avec un climat plus 
chaud. Ainsi, on prévoit:

•	 une prolongation de la saison propice aux orages et une 
	 augmentation des pluies intenses;

•	 une augmentation de l’accumulation de neige au sol 	
	 dans le nord et une diminution dans le sud et le centre 	
	 du Québec.

L’augmentation des précipitations totales en été et à l’automne 
demeure toutefois beaucoup plus faible pour la région 
sud, et certains scénarios climatiques indiquent des baisses 
des précipitations pouvant atteindre jusqu’à environ 8 % à  
l’horizon 2050.

La gestion municipale au Québec 
dans un contexte de changements climatiques : 
des impacts à considérer

3
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La hausse des températures moyennes et les modifications  
aux régimes de précipitations induiront vraisemblable-
ment des changements sur d’autres indicateurs climatiques 
comme le vent. Encore une fois, il importe de rappeler que 
ces changements ne se produiront pas uniformément dans 
l’ensemble du Québec et que leurs incidences varieront 
d’une région à l’autre.

Les figures présentées à l’annexe B illustrent les changements 
pour l’horizon 2055 (2041-2070 versus 1961-1990), pro-
venant d’un ensemble de 17 projections du Modèle régional 
canadien du climat (MRCC). On y montre les résultats obtenus 
pour les températures et les précipitations moyennes dans 
l’ensemble du Québec, pour les saisons d’été et d’hiver. 
Ces résultats régionaux concordent avec ceux des Modèles 
globaux de climat (MCG) contenus dans le 4e rapport du 
GIEC, quant au signe du changement (positif ou négatif) et 
au patron géographique général, mais ils contiennent plus 
de détails grâce à leur résolution accrue de 45 km.

On note que le Québec devrait se réchauffer en général, 
et de façon plus importante en hiver qu’en été pour les 
parties centre et nord de la province. Par exemple, en hiver, 
la température augmenterait en moyenne de 3,7° C dans 
le sud du Québec (avec une marge d’erreur de ±1° C) et 
de 6° C dans le nord (près de Kuujjuaq; avec une marge 
d’erreur de ±1°C).

Pour les précipitations, on note une augmentation partout 
en hiver, alors qu’en été l’augmentation serait moindre, et 
attendue seulement sur les parties centre et nord de la pro-
vince. Par exemple, en hiver, l’augmentation de précipitations 
serait de plus de 20% dans le sud (avec une marge d’erreur 
de ±10%) et de 30% dans le nord (près de Kuujjuaq; avec 
une marge d’erreur de ±10%). En été, mentionnons que le 
signal de changement de la quantité de précipitations dans le 
sud n’est pas détectable à cause de la grande marge d’erreur 
(±10%) par rapport au changement projeté (-6%). Le signal 
est plus faible que la variabilité climatique dans cette région.

L’utilisation d’un grand ensemble de projections MCG (130 
simulations provenant de la combinaison de 16 modèles 
et de 3 scénarios d’émissions de GES) permet de visualiser 
l’évolution passée et future des moyennes saisonnières  
de température et de précipitations. Les figures 3 à 10  
montrent cette évolution attendue pour le sud (au sud de 
48° N) et le nord (au nord de 55° N) du Québec (voir 
la figure 2 pour une carte délimitant ces régions), par  
rapport à la période de référence 1900-1969, qui représente 
le climat quasi stationnaire du début du XXe siècle. À la suite 
de cette période, on observe un réchauffement débutant 
autour des années 1970, plus marqué pour la saison froide 
et pour la région nordique. On anticipe que ces tendances 
climatiques s’intensifieront avec le temps.

Pour ce qui est des précipitations, la tendance est à la hausse 
pour les mois d’hiver, mais pratiquement stable pour l’été. 
Les tableaux 1 et 2 présentent les changements prévus pour 
ce qui est de la température et des précipitations dans les 
mêmes régions pour trois horizons de temps.

FIGURE 2
Latitudes délimitant les régions nord 
(au nord de 55ºN) et sud du Québec 
(au sud de 48ºN)
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Changements attendus de la moyenne saisonnière de précipitation (%) et de température 
(ºC) de 1990 à 2080, par rapport à la moyenne de 1900 à 1969, tels que calculés à partir 
de 130 simulations de MCG (16 MCG différents, 3 scénarios d’émissions de GES — A1B, 
A2 et B1 —, plusieurs simulations par combinaison MCG-SRES). Les courbes représentent 
l’évolution de la distribution statistique des simulations, soit la médiane (ligne pleine), 
l’écart entre les 25e et 75e percentiles (ligne brisée) et l’écart entre les 5e et 95e percentiles 
(zone grise); les résultats sont présentés pour les saisons d’hiver et d’été pour les régions 
sud et nord du Québec.
(Source: Équipe Scénario Ouranos)

Changements de précipitations (NORD) Changements de température (NORD)

Été (juin, juillet, août)

Hiver (décembre, janvier, février)

Été (juin, juillet, août)

Hiver (décembre, janvier, février)

Changements de précipitations (SUD) Changements de température (SUD)

Été (juin, juillet, août)

Hiver (décembre, janvier, février)

Été (juin, juillet, août)

Hiver (décembre, janvier, février)

FIGURE 3 FIGURE 7

FIGURE 4 FIGURE 8

FIGURE 5 FIGURE 9

FIGURE 6 FIGURE 10
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température

précipitation
Hiver

Saison
Moyenne 

1971-2000
(°C ou mm)

Changement d’ici 
2025

(°C ou %)

Changement d’ici 
2055

(°C ou %)

Changement d’ici 
2085

(°C ou %)

température

précipitation
Printemps

température

précipitation
Été

température

précipitation
Automne

Tableau 1	 Changements de température et de précipitation pour la région sud du Québec 
(25e et 75e percentiles de l’ensemble)

-16,0 à -2,6	 1,0 à 1,9	 2,1 à 3,4	 3,0 à 5,1

152 à 333		 3,0 à 9,8	 7,6 à 15,7	 9,0 à 24,1

-1,8 à 7,3		  0,8 à 1,5	 1,7 à 2,6	 2,5 à 4,0

179 à 308		 0,9 à 7,3	 3,7 à 12,4	 7,6 à 18,6

12,9 à 20,6	 0,9 à 1,4	 1,8 à 2,6	 2,3 à 4,1

198 à 402		 -0,9 à 5,3	 -0,3 à 5,9	 -2,3 à 6,8

0,9 à 10,8		 1,0 à 1,6	 1,8 à 2,8	 2,4 à 4,1

 215 à 370	 -2,3 à 4,5	 -0,1 à 8,2	 0,4 à 12,2

(Source des tableaux 1 et 2: Équipe Scénario Ouranos)

température

précipitation
Hiver

Saison
Moyenne 

1971-2000
(°C ou mm)

Changement d’ici 
2025

(°C ou %)

Changement d’ici 
2055

(°C ou %)

Changement d’ici 
2085

(°C ou %)

température

précipitation
Printemps

température

précipitation
Été

température

précipitation
Automne

Tableau 2	 Changements de température et de précipitation pour la région nord du Québec 
(25e et 75e percentiles de l’ensemble)

-23,6 à -20,6	 1,8 à 3,2	 3,7 à 5,6	 5,2 à 8,9

66 à 178	 3,7 à 14,0	 10,9 à 26,3	 19,1 à 42,6

-12,1 à -7,0	 0,8 à 1,5	 1,9 à 2,9	 2,5 à 4,5

 66 à 175	 1,9 à 9,5	 5,2 à 16,9	 9,4 à 24,5

4,9 à 11,1	 0,6 à 1,3	 1,2 à 2,5	 1,8 à 3,4

134 à 258	 0,8 à 7,2	 2,6 à 10,2	 6,3 à 14,9

-4,8 à 0,8	 1,0 à 1,9	 2,0 à 3,2	 2,8 à 4,3

133 à 233	 4,7 à 10,2	 10,0 à 17,8	 14,5 à 25,1

(Source des tableaux 1 et 2: Équipe Scénario Ouranos)
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Les changements climatiques auront également des répercus-
sions sur l’environnement naturel, ce qui affectera le milieu 
bâti et les espaces aménagés. Ces changements pourraient 
comprendre : 

•	 des fluctuations plus importantes des niveaux d’eau  
	 qui pourraient se traduire par des crues soudaines en 	
	 raison de l’augmentation des précipitations intenses;

•	 de l’érosion côtière due à l’effet combiné de la réduction 	
	 du couvert de glace, de la hausse du niveau de la mer et 	
	 possiblement de changements dans l’activité cyclonique 	
	 et les cycles gel-dégel;

•	 la fonte du pergélisol attribuable aux températures plus 	
	 douces en hiver et plus chaudes en été, ainsi qu’à une 	
	 augmentation des précipitations sous forme de neige 	
	 et de pluie (la neige au sol agit comme un isolant qui 	
	 empêche le gel de pénétrer le sol, et la pluie qui s’infiltre 	
	 contribue à faire fondre le sol gelé);

•	 des impacts sur la distribution de la faune et de la flore 	
	 résultant des changements dans la longueur de la saison 	
	 de croissance mais attribuables aussi à des perturbations 	
	 naturelles (feux, tempêtes, espèces ravageuses)  
	 possiblement plus fréquentes; cela pourrait nuire  
	 grandement aux infrastructures ou à certaines industries 	
	 en amont de la construction, comme la foresterie;

•	 des déficits hydriques pour la végétation et un  
	 assèchement du sol plus important en été.

3.2.	 Comprendre les impacts des changements  
		  climatiques sur sa municipalité

L’ampleur et la sévérité des impacts des changements clima-
tiques ne dépendent pas seulement des changements  
climatiques comme tels. Elles découlent également de la 
sensibilité des populations humaines, des écosystèmes et du 
cadre bâti à ces changements et de leur capacité — ou inca-
pacité — à faire face aux nouvelles réalités climatiques. Pour 
bien saisir ce qu’impliquent les changements climatiques 
pour une collectivité donnée, il est important d’évaluer sa  
vulnérabilité climatique (voir l’encadré « Quelques notions de 
base » à la page 8).

Ainsi, pour une exposition et une sensibilité données, une 
municipalité qui possède plus de ressources et qui est mieux 
informée sera vraisemblablement moins vulnérable qu’une 
municipalité qui ne possède pas ces caractéristiques. Par  
exemple, un service des travaux publics qui établit lui-même 
les critères de conception de ses infrastructures sera mieux 
en mesure de savoir comment modifier ces critères à la  
lumière des changements climatiques qu’une municipalité 
qui ne jouit pas de cette expertise à l’interne.

Les changements climatiques toucheront sans doute les  
municipalités de nombreuses façons. Cette section offre 
un aperçu des impacts attendus des changements clima-
tiques et de leurs possibles répercussions sur les différents  
services d’une administration municipale. Des mesures  
mises en place dans différentes municipalités (petites, 
grandes, rurales, urbaines, côtières, nordiques...) sont  
également données en exemple.

Pour en savoir plus
Le rapport Les bases scientifiques physiques du  
changement climatique du Groupe de travail 1 du  
GIEC (2007) présente l’état des connaissances  
en matière de changements climatiques basée sur  
la littérature révisée et publiée.

Le rapport Vivre avec les changements climatiques 
au Canada: édition 2007 fait une évaluation des 
impacts actuels et futurs des changements clima-
tiques au Canada et de la vulnérabilité à ces change-
ments. Il présente également des mesures d’adaptation  
existantes et suggère d’autres mesures qui pourraient 
être mises en place ultérieurement. Le rapport contient 
un chapitre complet sur le Québec préparé par le  
consortium Ouranos.

Ouranos a pour mission l’acquisition et le développement 
de connaissances sur les changements climatiques 
et leurs impacts ainsi que sur les vulnérabilités socio-
économiques et environnementales, de façon à infor-
mer les décideurs et les conseiller sur des stratégies 
d’adaptation locales et régionales. Des informations sur 
les études en cours ou déjà réalisées par Ouranos sont 
disponibles sur son site Internet (www.ouranos.ca).

Pour les références électroniques des documents 
mentionnés, consulter l’annexe C.

http://www.ipcc.ch/publications_and_data/ar4/wg1/en/contents.html
http://www.ipcc.ch/publications_and_data/ar4/wg1/en/contents.html
http://www.ipcc.ch/publications_and_data/ar4/wg1/en/contents.html
http://adaptation.nrcan.gc.ca/assess/2007/index_f.php
http://adaptation.nrcan.gc.ca/assess/2007/index_f.php
www.ouranos.ca
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Rappelons que l’information contenue dans cette section 
est donnée à titre indicatif seulement. Chaque municipalité 
aura vraisemblablement à gérer un ou seulement quelques 
gros enjeux. Ce guide présente plusieurs impacts possibles 
afin de fournir une variété d’exemples pouvant s’appliquer à  
plusieurs  catégories de municipalités. Pour son plan d’adap-
tation, un exercice plus exhaustif devra être fait par chacune 
des municipalités afin de déterminer de manière plus précise 
quels impacts pourraient réellement la toucher. Naturellement, 
une municipalité pourrait recourir à l’expertise de chercheurs 
ou de praticiens spécialisés (ingénieurs, urbanistes, etc.)  
pour accomplir les différentes étapes de cet exercice.  
Par ailleurs, plusieurs facteurs devront être pris en compte, 
tels que la situation géographique et les caractéristiques 
propres à la communauté (population vulnérable, âge et 
entretien des infrastructures, ressources économiques et  
humaines disponibles, etc.).

3.2.1.  	 Des exemples d’impacts par service municipal

3.2.1.1.	 Les services à la population
 
Les unités responsables des services à la population jouent 
un rôle central dans la réduction des risques pour la santé 
et la sécurité des personnes en lien avec le climat, compte 
tenu notamment de leur responsabilité d’assurer des services 
de police et d’incendie ainsi que d’élaborer et de mettre 
en œuvre les plans de mesures d’urgence municipaux. Ces  
unités permettent par ailleurs d’améliorer le bien-être  
général de la collectivité, notamment en offrant des services  
communautaires et de loisirs. Les changements climatiques 
pourraient poser de nombreux défis à tous ces services.

Ces changements auront en effet diverses répercussions pour 
les populations. Certains groupes se révèlent plus vulnérables, 
particulièrement ceux qui ont des problèmes de santé (mala-
dies respiratoires, problèmes cardiaques, etc.), ceux qui sont 
dépendants (les enfants et les personnes âgées) ou encore 
ceux qui ont une mobilité ou des moyens réduits (personnes 
à faible revenu, habitant un logement de mauvaise qualité  
ou immigrants récents qui éprouveraient des difficultés à  
communiquer). En effet, la capacité d’adaptation de ces 
groupes est souvent limitée par un ou plusieurs facteurs  
comme des ressources insuffisantes, une difficulté d’accès à  
des services municipaux ou l’isolement. Ces vulnérabilités 
doivent être prises en considération dans la mise en place  
de mesures ou d’une stratégie d’adaptation aux changements  
climatiques, et ce, en collaboration avec les acteurs locaux  
également responsables de la santé et de la sécurité de la  
population (les Agences de la santé et des services sociaux  
et les bureaux régionaux des différents ministères comme la 
Sécurité civile, les Affaires municipales, l’Environnement, le 
Transport et autres).

Le tableau 3 donne des exemples d’impacts de changements 
climatiques sur différents services à la population, de même 
que de mesures d’adaptation.
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Contrer l’effet d’îlot de chaleur 
en milieu urbain

Travaux visant à contrer les effets 
des îlots de chaleur: des exemples concrets

Le conseil municipal de la Ville de Laval a décrété des 
travaux visant à atténuer les effets incommodants  
des îlots de chaleur tout en contribuant à combattre 
les gaz à effet de serre. Grâce à cette initiative, plus de  
1 575 arbres et arbustes seront plantés. En plus  
de contribuer à améliorer la qualité de l’air et à réduire les  
effets négatifs des îlots de chaleur, ces travaux  
embelliront l’environnement urbain de la municipa- 
lité, améliorant par la même occasion la qualité de vie 
des résidents.
(Source: communiqué de presse de la Ville de Laval)

La municipalité collabore aussi avec la Société de trans-
port de Laval afin d’offrir des tarifs réduits pendant les 
épisodes de smog et de chaleur accablante. En plus 
de réduire sensiblement les émissions de GES, cette 
mesure a un effet bénéfique sur la qualité de l’air qui se 
dégrade davantage en période de chaleur accablante, 
problème susceptible de s’aggraver avec les change-
ments climatiques.

Les plans de chaleur accablante

Plusieurs régions du Québec (notamment Québec, 
Montréal, l’Outaouais et Laval) ont élaboré des « Plans 
chaleur accablante ». Ces plans, conçus par l’Agence 
de santé et de services sociaux de chaque région con-
cernée, font appel à la collaboration des municipalités  
afin que celles-ci mettent en place des stratégies pour 
contrer l’effet des îlots de chaleur par la plantation 
d’arbres et de végétaux, le verdissement des toits, la 
diminution des aires de stationnement et des surfaces 
asphaltées, l’utilisation de matériaux à réflexion solaire 
pour la construction d’immeubles et le recouvrement 
de chaussées.

3.2.1.2.	 L’organisation et la mise en valeur du territoire

Les unités administratives associées à l’organisation et à 
la mise en valeur du territoire risquent d’être fortement  
affectées par les impacts des changements climatiques  
sur les infrastructures et bâtiments municipaux, sur les  
écosystèmes et la biodiversité ainsi que sur le développe-
ment et les activités économiques. Un aperçu de ces  
impacts ainsi que des exemples de mesures d’adaptation 
sont présentés dans les tableaux 4, 5 et 6.

L’environnement bâti

L’environnement bâti est sensible aux changements climatiques, 
car les critères de conception sont basés sur des données 
climatiques historiques et la durée de vie des infrastructures 
est souvent de plusieurs décennies. Ainsi, les services res-
ponsables devront prendre des décisions qui assureront la 
pérennité des infrastructures. Pour celles déjà existantes, 
particulièrement les infrastructures liées aux services essen-
tiels comme l’approvisionnement en eau et la gestion des 
eaux usées, il faudra adopter des mesures qui contribueront 
à limiter les risques associés aux changements climatiques, 
comme les débordements ou les fluctuations importantes 
des niveaux d’eau. Il faudra également prévoir des solutions 
efficaces en cas de défaillance des systèmes.

Les écosystèmes et la biodiversité

Les changements climatiques auront des répercussions 
sur les écosystèmes et sur la faune et la flore. Cela pourrait  
entraîner la disparition de certaines espèces ou au contraire 
se traduire par un accroissement des populations et de l’aire 
de distribution d’autres espèces. D’une façon générale, les 
changements climatiques s’ajouteront aux pressions que 
les activités humaines exercent déjà sur les écosystèmes 
et auront des incidences négatives. Parmi celles-ci, notons 
l’extension de l’aire de distribution des ravageurs et des 
maladies pouvant attaquer le patrimoine végétal en milieu 
urbain et par conséquent amplifier le phénomène d’îlots de 
chaleur urbains.

Le développement économique

Les changements climatiques pourraient compromettre des 
activités qui dépendent de conditions météorologiques  
particulières (comme le ski, les activités nautiques ou la pro-
duction agricole), et dans certains cas ils pourraient offrir 
de nouvelles occasions de développement économique.  
Par exemple, l’allongement de la période sans gel pourrait  
permettre aux clubs de golf d’étendre leur saison. En revanche, 
les changements climatiques pourraient nuire aux ressources 
naturelles (forêts, pêches, agriculture, etc.) sur lesquelles  
repose l’économie de certaines régions. Le tableau 6 donne 
un aperçu des impacts possibles des changements clima-
tiques qui devront être pris en considération par les services 
municipaux responsables du développement économique.



18

É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

•	
Ap

pr
ov

isi
on

ne
m

en
t e

n 
ea

u 
po

ta
bl

e;

•	
ge

st
io

n 
et

 tr
ait

em
en

t d
es

 e
au

x p
lu

via
le

s  
	

et
 u

sé
es

;

•	
ge

st
io

n 
de

s c
ou

rs
 d

’ea
u;

•	
am

én
ag

em
en

t d
u 

te
rri

to
ire

;

•	
ap

pl
ica

tio
n 

de
s r

èg
le

m
en

ts 
d’

ur
ba

ni
sm

e;

•	
co

nc
ep

tio
n 

et
/o

u 
su

pe
rv

isi
on

 d
es

 p
ro

je
ts 

	
	

d’
in

fra
st

ru
ct

ur
es

 (e
t b

ât
im

en
ts)

;

•	
pr

od
uc

tio
n 

et
 d

iff
us

io
n 

de
 d

on
né

es
  

	
te

ch
ni

qu
es

;

•	
ca

rto
gr

ap
hi

e;

•	
en

tre
tie

n 
et

 ré
pa

ra
tio

ns
 d

es
 in

fra
st

ru
ct

ur
es

 	
	

pu
bl

iq
ue

s;

•	
en

tre
tie

n 
de

s p
ar

cs
 e

t e
sp

ac
es

 ve
rts

;

•	
dé

ne
ige

m
en

t e
t s

er
vic

e 
de

 c
ol

le
ct

e 
et

  
	

de
 g

es
tio

n 
de

s m
at

iè
re

s r
és

id
ue

lle
s.	

•	
Pl

ui
es

 in
te

ns
es

;

•	
pé

rio
de

s d
e 

ch
ale

ur
;

•	
pé

rio
de

s s
an

s p
lu

ie
;

•	
au

gm
en

ta
tio

n 
de

s i
no

nd
at

io
ns

;

•	
di

m
in

ut
io

n 
de

 la
 q

ua
lité

 e
t l

a 
qu

an
tit

é 
	

de
s r

es
so

ur
ce

s e
n 

ea
u 

du
e 

au
x  

	
te

m
pé

ra
tu

re
s p

lu
s c

ha
ud

es
 e

t a
ux

  
	

pl
ui

es
 in

te
ns

es
.

•	
Di

m
in

ut
io

n 
de

 la
 q

ua
lité

 d
e 

l’e
au

 b
ru

te
 e

t  
	

de
 l’e

ffi
ca

cit
é 

de
s p

ro
cé

dé
s d

e 
tra

ite
m

en
t 		


	

d’e
au

 p
ot

ab
le

;

•	
au

gm
en

ta
tio

n 
de

s c
as

 d
e 

re
fo

ul
em

en
ts 

		


	
d’é

go
ut

 e
t p

ro
bl

èm
es

 d
e 

dr
ain

ag
e 

ur
ba

in
 		

	
du

s à
 l’a

ug
m

en
ta

tio
n 

de
s p

ré
cip

ita
tio

ns
 		


	

in
te

ns
es

;

•	
év

ol
ut

io
n 

de
s z

on
es

 n
on

 co
ns

tru
ct

ib
les

;

•	
au

gm
en

ta
tio

n 
du

 ry
th

m
e 

d’u
su

re
 d

es
  

	
in

fra
str

uc
tu

re
s (

m
at

ér
iau

x)
.

•	
Ad

op
tio

n 
d’u

ne
 ré

gle
m

en
ta

tio
n 

d’u
rb

an
ism

e 
qu

i 	
 

	
co

nt
rô

le 
m

ieu
x l

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

an
s l

es
 zo

ne
s 		


	

dé
jà 

à 
ris

qu
e;

•	
m

ise
 à

 jo
ur

 d
es

 cr
itè

re
s e

t n
or

m
es

 fa
vo

ris
an

t  
	

la 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s m

ilie
ux

 h
um

id
es

;

•	
ré

vis
io

n 
de

s n
or

m
es

 e
t c

rit
èr

es
 d

e 
co

nc
ep

tio
n 

de
s 		


	

ou
vr

ag
es

 so
ut

er
ra

in
s;

•	
ré

vis
io

n 
de

s m
od

es
 d

e 
ge

sti
on

 d
es

 si
te

s 	
 

	
d’e

nf
ou

iss
em

en
t p

ou
r t

en
ir 

co
m

pt
e 

de
s 			




	
te

m
pé

ra
tu

re
s p

lu
s é

lev
ée

s e
t d

es
 p

ré
cip

ita
tio

ns
  

	
pl

us
 in

te
ns

es
;

•	
ré

vis
io

n 
de

s m
at

ér
iau

x d
’en

tre
tie

n 
ut

ilis
és

 p
ou

r 
	

l’e
nt

re
tie

n 
hi

ve
rn

al 
de

s a
xe

s d
e 

tra
ns

po
rt;

•	
m

od
ific

at
io

n 
de

s p
ra

tiq
ue

s d
e 

dé
ne

ige
m

en
t e

t 		


	
d’e

nt
re

tie
n 

hi
ve

rn
al 

de
s a

xe
s d

e 
tra

ns
po

rt;

•	
pr

og
ra

m
m

e 
de

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s é

co
sy

stè
m

es
  

	
ur

ba
in

s e
xis

ta
nt

s;

•	
pr

og
ra

m
m

es
 d

’éc
on

om
ie 

d’e
au

;

•	
am

éli
or

at
io

n 
de

s s
ys

tè
m

es
 d

e 
su

ivi
 d

e 
la 

qu
ali

té
  

	
de

 l’e
au

;

•	
pr

oc
éd

ur
es

 d
’in

sp
ec

tio
n 

et
 c

ale
nd

rie
r d

’en
tre

tie
n 

	
de

s i
nf

ra
st

ru
ct

ur
es

 e
t b

ât
im

en
ts

;

•	
re

bo
ise

m
en

t e
t n

at
ur

ali
sa

tio
n 

de
s r

ive
s;

•	
co

ns
tru

ct
io

n 
d’o

uv
ra

ge
s d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s b

er
ge

s;

•	
ad

op
tio

n 
de

 m
es

ur
es

 d
e 

co
nt

rô
le 

à 
la 

so
ur

ce
;

•	
tra

va
ux

 d
e 

sta
bi

lis
at

io
n 

de
s i

nf
ra

str
uc

tu
re

s p
ré

se
nt

an
t 		

	
de

s r
isq

ue
s é

lev
és

 d
e 

dé
té

rio
ra

tio
n;

•	
ut

ilis
at

io
n 

de
 m

at
ér

iau
x p

lu
s p

er
fo

rm
an

ts 
 

	
(p

lu
s r

és
ist

an
ts)

.

Ta
b

le
au

 4

Ex
em

pl
es

 d
’im

pa
ct

s 
de

s 
ch

an
ge

m
en

ts
 c

lim
at

iq
ue

s 
su

r 
l’e

nv
ir

on
ne

m
en

t 
bâ

ti
 e

t 
de

 m
es

ur
es

 d
’a

da
p

ta
ti

on

	
Re

sp
on

sa
bi

lit
és

	
Ex

em
pl

es
 d

e 
ch

an
ge

m
en

ts
 	

C
on

sé
qu

en
ce

s 
po

ss
ib

le
s	

Ex
em

pl
es

 d
e 

m
es

ur
es

		


cl
im

at
iq

ue
s 

et
 	

su
r l

a 
m

un
ic

ip
al

ité
	

en
vi

sa
ge

ab
le

s 
		


de

 le
ur

s 
im

pa
ct

s



19

É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

19

•	
Pr

ot
ec

tio
n 

et
 m

ise
 e

n 
va

le
ur

 d
es

 re
ss

ou
rce

s 	
	

na
tu

re
lle

s d
u 

m
ilie

u;

•	
él

ab
or

at
io

n,
 p

ro
po

sit
io

n 
et

 m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 	

	
de

s p
ro

gr
am

m
es

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
ux

  
	

(c
on

trô
le

 d
es

 in
se

ct
es

 p
iq

ue
ur

s, 
rè

gle
m

en
t 	

	
su

r l
es

 p
es

tic
id

es
, n

at
ur

ali
sa

tio
n 

de
s e

sp
ac

es
  

	
ur

ba
in

s, 
et

c.)
;

•	
se

ns
ib

ilis
at

io
n 

au
x q

ue
st

io
ns

  
	

en
vir

on
ne

m
en

ta
le

s;

•	
co

lla
bo

ra
tio

n 
av

ec
 le

s a
ut

re
s s

er
vic

es
  

	
m

un
ici

pa
ux

 p
ou

r t
ou

te
 q

ue
st

io
n 

d’
or

dr
e 

		
	

en
vir

on
ne

m
en

ta
l e

t d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 		


	
du

ra
bl

e.
	

•	
In

cid
en

ce
s s

ur
 le

 ré
gim

e 
de

s c
ru

es
, 	

	
dé

bi
ts 

et
 n

ive
au

x m
oy

en
s d

es
 ri

viè
re

s  
	

et
 d

es
 c

ou
rs

 d
’ea

u;

•	
ris

qu
e 

d’
in

tru
sio

n 
sa

lin
e 

da
ns

 le
s n

ap
pe

s 	
	

ph
ré

at
iq

ue
s e

n 
zo

ne
 c

ôt
iè

re
;

•	
év

én
em

en
ts 

ex
trê

m
es

;

•	
te

m
pé

ra
tu

re
s d

e 
l’e

au
 p

lu
s é

le
vé

es
 e

t 	
	

év
ap

or
at

io
n 

ac
cr

ue
;

•	
su

rv
ie

 e
t p

ro
lifé

ra
tio

n 
de

s e
sp

èc
es

  
	

ra
va

ge
us

es
 (t

or
de

us
e 

de
s b

ou
rg

eo
ns

  
	

de
 l’é

pi
ne

tte
, d

en
do

ct
ro

ne
 d

u 
pi

n 
 

	
po

nd
er

os
a..

.);

•	
ré

du
ct

io
n 

de
 la

 p
ér

io
de

 d
’en

gla
ce

m
en

t;

•	
su

rv
ie

 d
es

 e
sp

èc
es

 m
en

ac
ée

s.	

•	
Cr

oi
ss

an
ce

 e
t s

ur
vie

 d
es

 a
rb

re
s e

t d
e 

la 
		

	
vé

gé
ta

tio
n 

m
en

ac
ée

s;

•	
au

gm
en

ta
tio

n 
po

ss
ib

le
 d

e 
la 

co
nt

am
in

at
io

n 
	

	
de

s s
ou

rc
es

 d
’ea

u;

•	
va

ria
tio

ns
 p

lu
s p

ro
no

nc
ée

s d
es

 n
ive

au
x 		


	

d’e
au

 (é
tia

ge
s s

év
èr

es
 e

t i
no

nd
at

io
ns

);

•	
pe

rte
 d

es
 h

ab
ita

ts 
fa

un
iq

ue
s e

t v
ég

ét
au

x 	
	

en
tra

în
an

t u
ne

 p
er

te
 d

e 
la 

bi
od

ive
rs

ité
.

•	
Pr

ot
ec

tio
n 

de
s é

co
sy

stè
m

es
 e

xis
ta

nt
s e

t  
	

au
gm

en
ta

tio
n 

du
 c

ou
ve

rt 
vé

gé
ta

l;

•	
pr

ot
ec

tio
n 

ou
 c

ré
at

io
n 

d’
ha

bi
ta

ts 
fa

un
iq

ue
s;

•	
m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
s p

ro
gr

am
m

es
 d

’éc
on

om
ie

 d
’ea

u;

•	
m

ise
 à

 jo
ur

 d
es

 c
rit

èr
es

 e
t n

or
m

es
 fa

vo
ris

an
t  

	
la 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s m
ilie

ux
 h

um
id

es
;

•	
lim

ita
tio

n 
de

 la
 c

irc
ul

at
io

n 
da

ns
 le

s z
on

es
 fr

ag
ile

s;

•	
re

bo
ise

m
en

t e
t r

en
at

ur
ali

sa
tio

n 
de

s r
ive

s.

Ta
b

le
au

 5
	

Ex
em

pl
es

 d
’im

pa
ct

s 
de

s 
ch

an
ge

m
en

ts
 c

lim
at

iq
ue

s 
su

r 
le

s 
éc

os
ys

tè
m

es
 e

t 
la

 b
io

di
ve

rs
it

é 
et

 d
e 

m
es

ur
es

 d
’a

da
p

ta
ti

on

	
Re

sp
on

sa
bi

lit
és

	
Ex

em
pl

es
 d

e 
ch

an
ge

m
en

ts
 	

C
on

sé
qu

en
ce

s 
po

ss
ib

le
s	

Ex
em

pl
es

 d
e 

m
es

ur
es

		


cl
im

at
iq

ue
s 

et
 	

su
r l

a 
m

un
ic

ip
al

ité
	

en
vi

sa
ge

ab
le

s 
		


de

 le
ur

s 
im

pa
ct

s

19



20

É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

•	
Ap

pu
i a

ux
 p

ro
m

ot
eu

rs
 e

t e
nt

re
pr

ise
s  

	
lo

ca
lis

és
 su

r l
e 

te
rri

to
ire

 d
e 

la 
m

un
ici

pa
lité

;

•	
re

co
nn

ais
sa

nc
e 

de
s o

cc
as

io
ns

 d
’af

fa
ire

s 		


	
po

ur
 a

tti
re

r l
es

 p
ro

m
ot

eu
rs

;

•	
pr

om
ot

io
n 

du
 d

év
el

op
pe

m
en

t r
ur

al 
 

	
et

 to
ur

ist
iq

ue
;

•	
so

ut
ie

n 
au

x o
rg

an
ism

es
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 	

	
éc

on
om

iq
ue

 lo
ca

l, c
om

m
un

au
ta

ire
 e

t s
oc

ial
;

•	
co

or
di

na
tio

n 
en

tre
 le

s d
iff

ér
en

ts 
se

rv
ice

s 	
	

m
un

ici
pa

ux
 p

ou
r l

es
 p

ro
je

ts 
de

  
	

dé
ve

lo
pp

em
en

t é
co

no
m

iq
ue

.

•	
Ra

cc
ou

rc
iss

em
en

t d
e 

la 
sa

iso
n 

fro
id

e;

•	
te

m
pé

ra
tu

re
s é

le
vé

es
, s

ais
on

 c
ha

ud
e 

		


	
pl

us
 lo

ng
ue

;

•	
m

od
ific

at
io

n 
de

s p
ré

cip
ita

tio
ns

  
	

(é
pi

so
de

s d
e 

pr
éc

ip
ita

tio
ns

 a
bo

nd
an

te
s, 

 
	

pl
ui

e 
en

 h
ive

r...
);

•	
ér

os
io

n 
de

s c
ôt

es
 e

t d
es

 b
er

ge
s.

•	
Sa

iso
n 

d’a
ct

ivi
té

s t
ou

ris
tiq

ue
s h

ive
rn

ale
s 	

	
	

pl
us

 c
ou

rte
;

•	
pe

rte
 d

e 
pl

ag
es

 e
t d

e 
zo

ne
s d

’at
tra

ct
io

ns
 	

	
na

tu
re

lle
s;

•	
dé

té
rio

ra
tio

n 
de

 la
 v

ég
ét

at
io

n 
de

s t
er

ra
in

s 	
	

de
 g

ol
f.

•	
Pr

og
ra

m
m

e 
de

 se
ns

ib
ilis

at
io

n 
de

s e
nt

re
pr

ise
s a

ux
 	

	
vu

ln
ér

ab
ilit

és
 d

e 
le

ur
s a

ct
ivi

té
s e

t d
e 

le
ur

s  
	

éq
ui

pe
m

en
ts

;

•	
év

alu
at

io
n 

de
s i

m
pa

ct
s c

lim
at

iq
ue

s d
an

s l
es

 é
tu

de
s 	

	
de

 m
ar

ch
é 

po
ur

 d
iff

ér
en

ts 
se

ct
eu

rs
 d

’ac
tiv

ité
s 	

	
éc

on
om

iq
ue

s;

•	
di

ve
rs

ific
at

io
n 

de
 l’o

ffr
e 

to
ur

ist
iq

ue
 e

t  
	

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
es

 a
ttr

ait
s s

ur
 to

ut
e 

l’a
nn

ée
.

Ta
b

le
au

 6
	

Ex
em

pl
es

 d
’im

pa
ct

s 
de

s 
ch

an
ge

m
en

ts
 c

lim
at

iq
ue

s 
su

r 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

éc
on

om
iq

ue
 e

t 
de

 m
es

ur
es

 d
’a

da
p

ta
ti

on

	
Re

sp
on

sa
bi

lit
és

	
Ex

em
pl

es
 d

e 
ch

an
ge

m
en

ts
 	

C
on

sé
qu

en
ce

s 
po

ss
ib

le
s	

Ex
em

pl
es

 d
e 

m
es

ur
es

		


cl
im

at
iq

ue
s 

et
 	

su
r l

a 
m

un
ic

ip
al

ité
	

en
vi

sa
ge

ab
le

s 
		


de

 le
ur

s 
im

pa
ct

s



21

É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

Adapter ses infrastructures et son territoire
 
Iqaluit prend des mesures pour adapter  
ses infrastructures municipales

Capitale du Nunavut, la municipalité d’Iqaluit est une  
agglomération côtière et nordique comptant environ 6 200 
habitants. Fortement vulnérable aux changements climatiques 
en raison de ses assises sur le pergélisol, la municipalité a  
décidé de prendre les choses en main et finalisait, en 2007, 
son plan d’adaptation aux changements climatiques.

Le plan d’adaptation d’Iqaluit traite plus particulièrement des 
infrastructures (immeubles, routes, système d’approvision-
nement en eau, système de traitement des eaux usées, 
site d’enfouissement des déchets). En se basant sur une re-
vue des recherches existantes et sur les conclusions d’une 
série de consultations, la municipalité a pu reconnaître les 
risques liés aux changements climatiques encourus par 
les infrastructures municipales et proposer des mesures 
d’adaptation aux risques jugés les plus importants. Ces  
risques sont l’augmentation des phénomènes métérolo-
giques extrêmes et des précipitations, la dégradation du  
pergélisol, les transformations de l’environnement côtier,  
ainsi que les changements dans la quantité et la qualité de 
l’eau disponible — sans parler de tous les enjeux associés 
à ces risques (intégrité des infrastructures, santé et sécurité 
des populations). Le plan propose, par exemple, de faire 
l’inventaire des infrastructures existantes afin de déterminer 
les plus vulnérables aux changements climatiques. L’inventaire 
inclurait l’âge des infrastructures, leur état actuel, l’historique 
de l’entretien et des réparations effectuées, le type de fonda-
tions, puis recommanderait des mesures à mettre en place 
dès maintenant pour prévenir les impacts.

[Source: Nielson, 2007]

Le cas de Sept-îles

Sept-Îles, comme plusieurs des communautés situées à 
proximité des zones côtières, est aux prises avec un grave 
problème d’érosion des côtes qui menace les habitations 
et les infrastructures et qui pourrait grandement s’aggraver 
au fil des changements climatiques.

Une étude exhaustive réalisée conjointement par le 
ministère de la Sécurité publique du Québec, Ouranos et 
la Ville de Sept-Îles a permis de mieux comprendre les 
causes et facteurs aggravants de l’érosion des côtes. La 
municipalité a par la suite procédé à un zonage de son 
territoire pour mieux contrôler les usages en bord de mer 
et a effectué une analyse coûts/avantages de différentes 
solutions pour des structures déjà menacées par la perte 
de terrains côtiers.

[Source: Ouranos]

3.2.1.3.	 La direction générale et les services administratifs

Le rôle central que jouent la direction et l’administration  
générale au sein de la municipalité incitent ces unités à  
prendre en compte l’ensemble des impacts des changements 
climatiques attendus à l’échelle locale puisqu’ils affecteront 
plusieurs champs d’activité de la municipalité.

La plupart des impacts se répercuteront de manière  
indirecte sur l’administration municipale, d’abord dans les 
unités responsables des services à la population, puis  
dans l’organisation et la mise en valeur du territoire;  
inévitablement, ils auront aussi une incidence directe  
sur les responsabilités de l’administration municipale. Par  
exemple, les changements climatiques augmenteront le 
rythme de détérioration des infrastructures et bâtiments 
municipaux, qui nécessiteront davantage d’entretien de 
la part du service des travaux publics. Des événements  
extrêmes plus fréquents signifient également que les  
services d’urgence de la municipalité devront gérer  
davantage de situations d’urgence. Éventuellement, cela  
influera sur la trésorerie municipale, qui devra prévoir un 
ajustement budgétaire en conséque nce. D’autres unités 
pourraient être touchées, comme le service des commu-
nications qui aura à informer les citoyens des mesures 
d’urgence mises en place ou le service juridique qui devra 
revoir les politiques de réclamations de la municipalité.
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L’adaptation dans la gestion municipale

La Municipalité régionale d’Halifax détermine des 
options d’adaptation pour l’administration municipale

Composée de villages côtiers, de communautés ru-
rales, de centres urbains et de banlieues, la Municipalité  
régionale d’Halifax (MRH) compte près de 373 000  
habitants. En réponse aux nombreux événements clima-
tiques extrêmes auxquels la municipalité a dû faire face, 
diverses organisations des secteurs privé et public de la 
MRH se sont mobilisées pour mettre sur pied le projet 
Climate SMART (trousse d’atténuation et d’adaptation 
portant sur les risques), qui vise à intégrer pleinement la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, la réponse 
aux impacts des changements climatiques et les mesures 
d’adaptation dans le processus décisionnel municipal. L’un 
des produits de ce projet est la Stratégie de gestion des 
risques climatiques de la Municipalité régionale d’Halifax 
(Climate Change Risk Management Strategy for Halifax  
Regional Municipality).

Plusieurs départements de l’administration municipale 
sont spécifiquement ciblés par cette stratégie, soit la  
Direction générale, le département des Communications, 
le département des Finances et les Services juridiques. 
Par exemple, l’une des options d’adaptation du départe-
ment des Finances consiste à rechercher des couver-
tures d’assurances appropriées pour les communautés 
côtières vulnérables et les infrastructures. Le plan recom-
mande également de prendre des mesures pour couvrir 
les coûts supplémentaires liés aux changements clima-
tiques, tels que la recherche de financement additionnel 
pour l’entretien des routes qui pourraient se détériorer 
plus rapidement et la création d’un fonds de réserve en 
cas de dommages causés par des phénomènes météo-
rologiques plus intenses. Pour l’aspect juridique, le plan 
prévoit d’avoir à embaucher davantage de personnel  
juridique afin de répondre aux réclamations addition-
nelles appréhendées.
[Source: Halifax Regional Municipality, 2007]

La Ville de Toronto s’engage sur la voie  
de l’adaptation

La Ville de Toronto propose une résolution exigeant 
de chacune de ses divisions un plan pour s’adapter 
aux changements climatiques dans le budget annuel. 
Chaque division devra se pencher sur les effets des 
changements climatiques, proposer des mesures pour 
minimiser les impacts négatifs et estimer les budgets 
requis pour appliquer ces mesures.
[Source: communiqué de presse 

de la Ville de Toronto, 22 mai 2008]
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3.2.2.	 Des enjeux transversaux  
	 et des impacts multiples

Un élément important à prendre en considération lorsqu’on 
traite d’adaptation aux changements climatiques est la forte 
interdépendance entre les différents systèmes humains, 
écologiques, socioéconomiques et bâtis affectés par le  
climat. Ainsi, il sera important de considérer, au moment 
de l’élaboration d’un plan d’adaptation aux changements  
climatiques, le caractère «transversal» des effets d’un climat 
en évolution et des impacts multiples qu’ils peuvent causer.

Un même événement climatique peut avoir une kyrielle 
d’impacts sociaux, environnementaux ou autres, qui se 
répercuteront de diverses façons sur les services munici-
paux. Par exemple, la baisse du niveau des cours d’eau a une  
incidence sur la quantité et la qualité de l’eau disponible 
pour l’approvisionnement en eau potable mais aussi pour 
l’irrigation des parcs urbains et terrains sportifs de même que 
pour les activités en bordure d’eau (plages, activités nautiques 
et autres). Cette baisse des niveaux d’eau a également des  
effets sur de nombreuses espèces animales et végétales  
(voir la figure 11 pour l’exemple du fleuve Saint-Laurent).

Une mesure d’adaptation peut elle aussi être de nature 
«transversale», c’est-à-dire qu’elle peut atténuer plus d’un im-
pact causé par les changements climatiques ou, à l’inverse, 
causer des impacts indésirables dans un autre secteur. Par 
exemple, une mesure visant à augmenter le nombre d’arbres 
en bordure des rues réduit l’effet d’îlot thermique urbain tout 
en réduisant l’écoulement des eaux pluviales et en ayant un 
effet favorable sur la qualité de l’air, sur l’habitat faunique 
urbain de même que sur l’esthétique de la municipalité. 

En revanche, une mesure visant à protéger une zone 
côtière par un empierrement peut parfois causer des  
« effets de bouts » résultant en une accélération de l’érosion 
aux extrémités des enrochements, contribuant à l’abais- 
sement du niveau de la plage sur les côtés de ces ouvrages. 

Le caractère transversal des mesures d’adaptation est accentué 
par le fait que la mise en place d’une mesure d’adaptation  
nécessitera, dans de nombreux cas, la participation de plusieurs 
services municipaux. Par exemple, une politique exigeant dans 
tous les nouveaux développements un meilleur contrôle à 
la source des eaux de pluie et du ruissellement nécessitera 
le soutien des services d’ingénierie et des travaux publics 
pour concevoir, construire et entretenir ces mesures. Le  
service d’urbanisme et d’aménagement devra quant à lui  
tenir compte de cette exigence dans l’élaboration de la  
réglementation et du zonage et dans l’émission de permis 
de construction. Les services s’occupant de la végétation  
urbaine auront aussi à contribuer en fournissant l’expertise 
sur les espèces végétales à planter et l’entretien requis. 

Le caractère transversal est l’une des raisons pour lesquelles 
il est important de travailler de manière multidisciplinaire 
et d’intégrer des politiques et mesures d’adaptation dans 
les différents secteurs. Adopter une telle approche permet 
notamment d’empêcher qu’une mesure d’adaptation visant 
un service municipal ou un risque défini ne rende plus  
vulnérable un autre service municipal ou n’augmente un  
autre risque. Cela soulève évidemment des questions liées 
à la distribution des coûts et des responsabilités entre les 
différentes unités.

FIGURE 11	
Un exemple d’enjeu transversal: 
la baisse des niveaux d’eau du Saint-Laurent 
(Source: adapté de Lemmen et Warren, 2004) CAS TYPE
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Contrer les inondations 
et l’érosion des berges

Londres réduit sa vulnérabilité aux inondations

La Ville de Londres prévoit que les changements  
climatiques entraîneront une augmentation du risque 
d’inondations sur son territoire. Pour en limiter les  
conséquences, la municipalité a mis et prévoit mettre 
en place un certain nombre de mesures d’adaptation. 
Ces mesures, dont voici quelques exemples, concer-
nent différents services municipaux:

•	 cartographier les zones «à haut risque» en se basant 	
	 sur les endroits où des inondations ont eu lieu dans 	
	 les années passées et déterminer les causes de ces 	
	 inondations (mauvais entretien, manque de capacité 	
	 de drainage, etc.);

• 	 réglementer les systèmes de drainage des nouveaux 
	 développements, afin qu’ils aient la capacité de sup- 
	 porter l’augmentation des pluies intenses attendues 
	 tout au long de la durée de vie des infrastructures;
	
•	 encourager les entreprises à déplacer leur équipe- 
	 ment d’information technologique et leurs archives 		
	 hors des zones à haut risque d’inondations ou, s’ils 		
	 doivent rester sur place, éviter de les placer dans des 	
	 lieux présentant un haut risque d’inondations, tels que 	
	 les sous-sols;

•	 dresser un plan de rétablissement après inonda-
	 tions, plan qui devrait faire partie du plan des mesures 	
	 d’urgence de la municipalité.
[Source: Ville de Londres et Acclimatise, 2007]

Revégétaliser les berges de rivières pour 
contrer l’érosion — des municipalités 

québécoises en action

La Ville de Magog a adopté un nouveau règlement 
balisant la coupe de gazon et l’épandage d’engrais.  
Il oblige aussi les riverains à planter certaines espèces 
végétales. Cette mesure permettra de protéger les rives 
et de diminuer l’érosion des berges tout en ayant un 
effet positif contre la prolifération de fleurs d’eau de  
cyanobactéries.

Le projet de Terrebonne, avec la restauration du ruisseau 
de Feu, constitue un autre bon exemple. Convoité par les 
secteurs immobilier et agricole, le territoire du ruisseau 
de Feu, couvrant 100 hectares, est maintenant promis 
à la nature. Canards Illimités Canada, le ministère des  
Ressources naturelles et de la Faune, la Fondation Hydro-
Québec pour l’environnement et la Ville de Terrebonne 
contribuent au projet qui consiste à aménager ce territoire, 
dernier vestige de la plaine inondable de la couronne  
nord de Montréal.

Dans les projets résidentiels de grande envergure, la  
Ville de Saint-Jérôme favorise depuis quelques années  
de retenir les eaux de ruissellement plutôt que de les  
envoyer à l’égout pluvial. Plusieurs autres municipalités 
font de même. Ce qu’il y a de particulier dans le projet 
de Saint-Jérôme, c’est la création d’un marais filtrant et  
le design du bassin pour conserver la forêt existante.  
Plus esthétique, ce choix permet aussi de limiter l’effet des  
îlots de chaleur tout en fournissant un espace vert  
récréatif aux résidents du secteur.
[Source: Contact Plus, 2008]
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3.3.	 Bien s’adapter: des étapes cruciales à gérer

La définition des rôles et des responsabilités des municipali-
tés en matière d’adaptation n’est pas simple (voir l’encadré 
à la page 27). Elle peut varier notamment en fonction de 
l’échelle temporelle considérée (par exemple, à très long 
terme, elle sera davantage liée aux orientations gouverne-
mentales alors qu’à court terme elle sera associée à une 
responsabilité plus locale), de l’échelle spatiale (très locali-
sée comme les îlots de chaleur en milieu urbain ou plutôt 
régionale comme les enjeux liés à l’eau) et de l’ampleur du 
problème (comme le nombre de personnes touchées).

La capacité à assumer certains rôles varie aussi énormément 
entre les municipalités, dépendant par exemple de leur taille, 
des ressources matérielles disponibles, des institutions en 
place et du niveau d’expertise de ses employés. Les défis 
pour les municipalités de petite et de grande taille diffèrent 
considérablement à ce sujet. Alors que les régions urbaines, 
plus denses, bénéficient de plus de ressources que les  
petites municipalités, le nombre d’acteurs engagés et les  
processus décisionnels plus lourds peuvent en revanche 
ajouter des contraintes importantes à l’élaboration et à la 
mise en œuvre d’un plan d’adaptation.

Le rôle des municipalités à l’égard de l’adaptation est de deux 
ordres. Le premier concerne l’intégration de la gestion des 
risques climatiques aux processus décisionnels de la muni-
cipalité. Le second touche la coordination avec les autres 
juridictions et acteurs concernés par l’adaptation.

3.3.1.	 Intégrer la gestion des risques climatiques  
	 aux processus décisionnels

Les risques climatiques peuvent être pris en compte dans 
la planification du développement de la municipalité à  
tous les niveaux de prise de décisions, tout comme une 
panoplie d’autres considérations d’ordre économique,  
environnemental, social ou politique. Par exemple, au  

moment de construire un système de drainage des eaux 
de pluie, une municipalité tiendra inévitablement compte 
des risques de pluies intenses pour estimer les débits que 
le réseau de drainage devra être en mesure d’évacuer. Mais 
des facteurs comme l’imperméabilisation des sols ou la 
fréquence et le type d’entretien des réseaux représentent 
d’autres aspects qui déterminent l’efficacité d’un tel réseau. 
L’adaptation aux changements climatiques est donc intime-
ment liée au développement des communautés de même 
qu’à la gestion et à l’aménagement du territoire, puisque 
leurs impacts pourraient mettre certaines populations,  
installations ou activités socioéconomiques à risque.

Les changements climatiques obligeront les municipalités à 
faire des choix importants, car la planification en matière de 
sécurité publique, d’aménagement du territoire, de gestion 
environnementale ou de développement économique doit 
dorénavant être envisagée à la lumière des risques posés 
par un climat en évolution. Comment, par exemple, un plan 
d’aménagement urbain doit-il tenir compte de nouveaux  
risques d’inondation? Comment un projet d’expansion 
d’un port ou d’une marina doit-il considérer les risques 
d’accélération de l’érosion côtière au cours des prochaines 
années? Quelles autorités ou quels services municipaux 
doivent analyser et intégrer les risques liés aux changements 
climatiques? Qu’est-ce qu’une prise en compte adéquate 
des risques climatiques dans un contexte où les change-
ments à venir sont souvent incertains et vaguement définis 
à l’échelle locale? Ce sont autant de questions que soulèvent 
les changements climatiques en matière d’adaptation à 
l’échelle de la municipalité ou de la région.

Ces questions révèlent par ailleurs que les changements  
climatiques ne constituent pas un problème isolé mais bien 
un enjeu qui touche directement ou indirectement plusieurs 
unités d’une administration municipale. L’action entre les  
différents services doit donc être coordonnée. La préparation 
et la mise en œuvre d’outils de planification et de dévelop-
pement du territoire (plans, mesures, politiques, etc.) exigent 
déjà de la part des gestionnaires de différents services de  
travailler dans le même sens que leurs collègues. Ce besoin 
de coordination se fait sentir dans toutes les sphères d’action 
municipale, mais les changements climatiques le renforcent.
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3.3.2.	 Agir de manière coordonnée avec  
	 les autres juridictions

Les changements climatiques posent des défis environne-
mentaux et socioéconomiques complexes, qui recoupent 
plusieurs domaines et champs de compétence fortement  
interdépendants. Faire face à ces défis implique une mul-
titude d’acteurs et dépasse souvent les limites adminis-
tratives et juridiques des municipalités. En ce sens, les 
changements climatiques constituent des enjeux à l’égard 
de la responsabilité et de l’imputabilité des décideurs ou 
des professionnels, qu’ils choisissent d’y réagir ou pas. La  
notion de gouvernance devient particulièrement pertinente 
à clarifier en raison de la complexité des décisions à prendre 
en matière d’adaptation et de leurs nombreuses ramifica-
tions, du caractère transversal des enjeux et de la multitude 
d’acteurs concernés mais aux pouvoirs et responsabilités 
très différents. Qui l’enjeu rejoint-il ? Qui doit s’engager dans 
l’élaboration d’une stratégie autour de la question ? Quels 
sont les rôles et responsabilités de chacun ? Jusqu’où doit-on 
aller dans l’adaptation ? La réponse à ces questions aidera  
à déterminer la stratégie d’adaptation à mettre en place.

Les municipalités et les gouvernements du Québec et  
du Canada partagent certains rôles et responsabilités dans  
la planification socioéconomique mais ont également des 
responsabilités particulières et possèdent des champs de 
compétence exclusifs. Néanmoins, certains aspects de la  
planification de l’adaptation demandent une action coordon-
née et concertée de plusieurs acteurs. Par exemple, les  
risques qui affectent l’approvisionnement en eau, l’érosion 
côtière ou le réseau routier doivent être gérés de façon  
concertée en raison des implications pour d’autres juridic-
tions ou d’autres groupes d’utilisateurs. Plus encore, les  
pratiques des divers gouvernements ne doivent ni se  
contredire ni réduire l’effet des mesures cherchant à réduire 
certains risques associés aux changements climatiques.

Les rôles des municipalités  
en matière d’adaptation

Les administrations municipales peuvent assumer 
plusieurs rôles en matière d’adaptation.

Adaptateur: en tant que propriétaire et fournisseur de 
services à la communauté, la municipalité doit limiter 
les risques associés aux changements climatiques sur 
ses biens, services et programmes, en s’assurant notam-
ment du maintien de l’efficacité de ses programmes et 
politiques et de l’équité dans les services offerts.

Catalyseur ou animateur : la municipalité peut colla-
borer à la collecte d’information et aux activités de  
recherche et développement en matière d’adaptation. 
Elle a la responsabilité de sensibiliser ses citoyens  
aux risques des changements climatiques et de les  
appuyer dans l’adoption et la mise en œuvre de 
mesures d’adaptation au sein de la communauté.  
Finalement, en tant que leader de la planification  
municipale de l’adaptation, elle peut aussi agir comme 
modèle de bonnes pratiques.

Intervenant et responsable de la réglementation : 
par l’adoption et la mise en œuvre de cadres réglemen-
taires, normatifs, économiques et fiscaux, les décideurs 
municipaux guident et influencent le développement 
socioéconomique de la municipalité et de cette façon 
peuvent favoriser une meilleure adaptation aux change-
ments climatiques.

[Source: adapté du document de travail  
de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie: 
Sparling et Burton, 2006]

Il convient de noter que les gouvernements québécois  
et canadien peuvent produire certains outils d’aide à la  
décision nécessaires pour soutenir les municipalités dans la 
réalisation d’un plan d’adaptation (par exemple, des cartes 
de zones à risque). Les municipalités devraient donc se 
tourner vers ces instances pour obtenir l’information dont 
elles ont besoin. L’action coordonnée entre des municipalités 
et le gouvernement du Québec permet de conserver une 
certaine cohérence dans l’élaboration et la mise en œuvre 
d’une stratégie ou d’actions d’adaptation.





L’ÉLABORATION 

d’un plan 

D ’ADAPTATION



30

É l a b o r e r  u n  p l a n  d , a d a p t a t i o n  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s

Un plan d’adaptation en cinq étapes4

Un plan d’adaptation aux changements climatiques vise avant 
tout à déterminer et à documenter les impacts potentiels et 
les stratégies à mettre au point afin de réduire les risques 
climatiques actuels et à venir. En effet, les facteurs de risques 
climatiques actuels et futurs sont souvent similaires.

Cette section présente les étapes à suivre pour élaborer un 
tel plan et suggère quelques outils de collecte d’information, 
d’analyse et d’aide à la décision qui pourraient s’avérer utiles 
dans la préparation du plan. L’annexe A propose une table des 
matières qui peut servir de canevas pour le plan d’adaptation 
de la municipalité.

Plusieurs plans et documents existants peuvent aider à  
produire le plan d’adaptation. Schémas d’aménagement et 
de développement, plans d’urbanisme, plans de mesures 
d’urgence ou de sécurité civile, plans triennaux d’immobilisation 
et autres documents similaires contiennent déjà une partie 
de l’information et de l’analyse requises pour produire le 
plan d’adaptation, comme le contexte, les caractéristiques 
sociodémographiques et économiques, certaines zones de 
risque naturel, les infrastructures et équipements majeurs, 
et ainsi de suite.

La figure 12 illustre les étapes d’élaboration d’un plan 
d’adaptation. Il est important de retenir que la planification 
en adaptation nécessite une vision à long terme, puisqu’elle 
vise à réduire les risques futurs sur un horizon de temps 
relativement long et dans un contexte où ce risque évolue 
avec le temps. Ainsi, l’adaptation est un processus continu 
et itératif. En outre, il est primordial de prévoir des méca-
nismes de suivi pour évaluer la pertinence du plan et de 
faire des ajustements au fur et à mesure que les risques  
climatiques évoluent et que nos connaissances sur les 
changements climatiques et les risques associés s’étoffent. 
Les décisions concernant les risques jugés les plus importants 
et les mesures d’adaptation doivent pouvoir être réévaluées 
en fonction des leçons tirées de la mise en œuvre des 
mesures d’adaptation et des nouvelles informations. Cette 
approche permet de se préparer pour le long terme, tout en 
affrontant le court et le moyen terme.

Avant d’entreprendre la démarche, quelques préalables 
sont souhaitables pour assurer le succès du projet. Ainsi, il  
importe de :

•	 Obtenir un mandat clair de la part du conseil municipal 	
	 ou comité exécutif afin de s’assurer que les personnes 	
	 responsables de l’élaboration du plan obtiennent le  
	 soutien nécessaire et la collaboration requise.

Figure 12
Les étapes d’élaboration 
d’un plan d’adaptation

Étape 0 : 
Préalables 

(mandat, coordonnateur, équipe, livrables, échéancier…)

Étape 1 : 
Évaluer les impacts du climat actuel

Étape 2 : 
Définir les impacts potentiels des changements climatiques 

et analyser les vulnérabilités

Étape 3 : 
Réaliser une appréciation des risques

Étape 4 : 
Trouver et prioriser des options pour gérer les risques

Étape 5 : 
Produire et mettre en œuvre un plan d’adaptation

pr
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•	 Nommer un coordonnateur et des personnes- 
	 ressources. Les trois sous-groupes de gestionnaires 
	 municipaux clés en matière d’adaptation sont les  
	 personnes responsables de l’environnement,  
	 de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire  
	 de même que la direction générale. Il est nécessaire  
	 que le responsable de la préparation du plan ait une  
	 perspective large et pluridisciplinaire des enjeux.  
	 Il convient aussi de noter que le travail exigera une  
	 collaboration multidisciplinaire et une participation  
	 de toutes les unités de l’administration potentiellement 
	 affectées par les changements climatiques en raison 	
	 notamment des enjeux transversaux et des impacts 		
	 possibles de certaines mesures d’adaptation.  
	 Par exemple, il pourra être pertinent de demander  
	 aux directeurs de chaque service de nommer un 		
	 représentant qui agira comme répondant et siégera  
	 à un comité d’adaptation.

•	 Faire de la sensibilisation à l’interne — pour démontrer  
	 l’importance de s’attaquer au problème et faire la  
	 promotion de l’adaptation — et à l’externe —  
	 pour obtenir un soutien de la population et montrer 	 
	 que la municipalité agit de manière proactive face à  
	 cet enjeu. Le message devrait être formulé en fonction 	
	 du public cible. À titre d’exemple, le message peut  
	 contenir: une description des changements qui ont déjà 	
	 eu lieu; les changements climatiques appréhendés;  
	 comment ces changements peuvent affecter la  
	 communauté (ou le public auquel on s’adresse);  
	 un portrait des défis mais aussi des occasions et  
	 retombées potentielles; des exemples tirés de  
	 communautés similaires; une explication de la démarche 	
	 et du plan d’action; et se conclure en reconnaissant  
	 que plusieurs questions demeureront sans réponse  
	 immédiate.

•	 Définir les livrables à produire et un échéancier  
	 provisoire pour aider à cerner l’ampleur du travail à 		
	 réaliser. Il peut également être utile à ce moment de  
	 définir clairement les rôles et responsabilités des  
	 membres de l’équipe de travail.

Tout au long de la démarche, il pourra s’avérer néces-
saire de faire appel à des ressources externes afin d’aider 
à accomplir certaines activités qui demandent davantage 
d’expertise ou pour consulter différentes parties prenantes.  
Le groupe de conseillers externes peut être composé 
d’experts climatiques, d’experts en évaluation d’impacts, de 
personnes provenant d’entreprises et d’organismes œuvrant 
dans des secteurs clés (ingénierie, assurances, santé, etc.), 
de représentants gouvernementaux et d’organisations non  
gouvernementales (ONG). 

La participation des parties prenantes est essentielle pour 
comprendre la façon dont les changements climatiques 
toucheront la municipalité et ses citoyens (spécificités lo-
cales), pour valider l’information retenue au sujet des dif-
férents secteurs d’activité jugés vulnérables et pour déter-
miner des options d’adaptation pratiques et réalisables. 
Enfin, une telle participation dès le début du processus 
d’adaptation favorise le soutien de ces parties au moment 
de la mise en œuvre des stratégies d’adaptation.

Les principes directeurs de la démarche

La démarche de planification pour l’adaptation aux 
changements climatiques devrait suivre les principes 
directeurs suivants.

•	 Engagement et participation des intervenants  
		 et des parties prenantes
 
Au-delà de l’implication des employés de la municipalité, 
les citoyens et le milieu des affaires doivent aussi se  
sentir engagés dans la démarche puisque les mesures 
proposées dans le plan les toucheront. Il peut être 
utile de prévoir des consultations publiques à certaines 
étapes de la démarche pour tenir la population informée 
et valider les résultats d’analyse (vulnérabilités, risques,  
priorités, options d’adaptation).

•	 Communication efficace et transparente de la  
		 démarche

Une telle communication aide à générer et soutenir 
l’intérêt et à faire comprendre les choix et décisions 
découlant du plan. Des activités de sensibilisation et 
de formation contribuent grandement à transmettre le 
message.

•	 Promotion d’un développement plus durable

Profiter de ce plan pour faire la promotion d’un dévelop-
pement plus durable favorise également une meilleure 
adaptation aux changements climatiques.

•	 Utilisation de ressources existantes

L’adaptation aux changements climatiques a plus de 
chances de réussir lorsqu’on utilise des outils, des res-
sources humaines et des techniques existants.

•	 Révision périodique du plan

La démarche d’adaptation aux changements climatiques 
est itérative et doit être revue périodiquement afin de 
tenir compte de nouveaux éléments qui pourraient  
influer sur l’analyse.

[Source: Bruce et al., 2006]
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Étape 1: Évaluer les impacts du climat actuel 
sur la municipalité ou la région

Au terme de cette étape, il sera possible de connaître les 
systèmes et activités qui ont déjà été affectés par des  
conditions climatiques particulières, et ce, dans les diffé-
rents champs de responsabilité municipale.

La première étape du processus d’adaptation aux change-
ments climatiques a généralement pour objectif de mieux 
comprendre les interactions entre le climat actuel et la  
municipalité, c’est-à-dire les facteurs et les événements  
climatiques qui l’affectent déjà. Cette évaluation constitue un 
bon point de départ puisque les changements climatiques 
pourront amplifier l’effet ainsi que l’ampleur et la fréquence 
des événements climatiques.

Une façon relativement simple de caractériser ces impacts est 
d’analyser les événements climatiques récents (par exemple, 
au cours des 30 dernières années) en se basant sur une 
multitude de sources d’information comme les articles de 
journaux, les archives, les rapports d’experts et des consulta-
tions auprès des employés de la municipalité.

Les événements climatiques devraient être décrits selon 
le type d’événements (par exemple, les canicules et les 
tempêtes de neige), leur durée et leur intensité. Par la suite, 
les impacts peuvent être décrits en déclinant toute la gamme 
de conséquences qu’ont entraînées ces événements pour la 
municipalité, au moment de leur occurrence et aussi à plus 
long terme. Ces conséquences peuvent toucher les services 
à la population, l’environnement bâti, les écosystèmes et 
la biodiversité, le développement économique ainsi que le 
cadre général de gestion de la municipalité.

À titre d’exemple, la tempête de verglas dans le sud du  
Québec, en 1998, a causé plusieurs impacts en cascade, 
allant de la fermeture de routes et autres voies de transport 
(surface glacée, branches cassées, chutes de ligne hydro-
électriques, feux de circulation inopérants) aux pannes 
d’électricité, qui à leur tour ont eu de nombreuses répercus-
sions. En effet, pour n’en nommer que quelques-unes, les 
pannes ont provoqué des problèmes d’approvisionnement 
en eau potable (qui dépend d’une alimentation électrique), 
engendré des problèmes de chauffage dans les résidences 
(ce qui a augmenté les risques d’incendies) et astreint  
plusieurs banques à fermer des succursales et des guichets 
automatiques (y compris des systèmes de paiement  
direct), en plus de rendre inopérantes les infrastructures de 
télécommunication.

Pour les événements les plus dommageables, il peut être 
intéressant de pousser l’analyse et de tenter de dégager 
de l’expérience passée des seuils critiques, c’est-à-dire les 
limites au-delà desquelles les événements climatiques dé-
passent la capacité de la population ou de l’administration 
municipale de les gérer adéquatement. Un exemple de 

seuil critique peut être le niveau d’eau d’une rivière ou des  
températures qui demeurent élevées sur une période de  
plusieurs jours. Établir ces seuils dès maintenant peut aider 
à faire l’analyse des risques à l’étape 3 de la démarche. 
Des données climatologiques (température, précipitations, 
vents) et hydrologiques (débit, niveaux d’eau) peuvent être 
obtenues à faible coût auprès du MDDEP en s’adressant à 
son service Info-Climat (Info-Climat@mddep.gouv.qc.ca)  
et auprès du Centre d’expertise hydrique du Québec.

Un autre aspect à documenter à cette étape concerne les 
facteurs non climatiques qui peuvent modifier l’ampleur 
des impacts sur une communauté, tels que les caractéris-
tiques sociodémographiques et économiques, les formes 
d’aménagement du territoire et l’utilisation du sol de même 
que l’âge et les pratiques d’entretien des infrastructures.

Les impacts actuels du climat sur le territoire d’une munici-
palité, et certaines stratégies pour les limiter, peuvent être 
déterminés à l’aide d’outils et de documents existants, comme 
les schémas d’aménagement, les plans d’urbanisme, les 
plans de mesures d’urgence, les plans directeurs des infra-
structures, les rapports sectoriels ou encore les cartes de 
risques naturels produites par le gouvernement du Québec.
 

Faire le profil des impacts climatiques 
au Royaume-Uni

Dans l’Oxfordshire, au Royaume-Uni, le processus du 
Local climate impacts profile a débuté par un examen 
des sources journalistiques pour dresser l’inventaire des 
événements météorologiques les plus importants sur-
venus au cours de la période 1996-2006. L’Oxfordshire 
est un comté en majeure partie rural situé au cœur de 
l’Angleterre qui abrite environ 635 000 habitants. La 
ville d’Oxford regroupe à elle seule plus du cinquième 
de la population.

Cet examen a été suivi par des entretiens avec le per-
sonnel clé de la municipalité et par la collecte de don-
nées permettant de décrire ces événements un peu 
plus dans le détail. L’examen des reportages média-
tiques a révélé que, dans cette période, 36 événements 
météorologiques graves ont causé 260 incidents. Par 
exemple, en juillet 2006, des températures plus élevées 
que la normale pendant plusieurs jours et d’importantes 
précipitations ont causé les impacts suivants:
•	 températures élevées dans les salles, amenant la 	 	
	 fermeture de certaines écoles et une augmentation 	
	 du nombre de vols associés aux fenêtres ouvertes;
•	 fonte et endommagement de la surface de certaines 	
	 routes due aux températures élevées;
•	 inondations éclair, rendant des routes impraticables 	 	
	 et provoquant des embouteillages dans le centre-ville.

http://www.mddep.gouv.qc.ca/ministere/tarification/CEHQ.htm
http://www.ukcip.org.uk/index.php?option=com_content&task=view&id=278
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Un autre aspect à considérer à cette étape est la capacité 
d’adaptation de la municipalité à absorber les charges ad-
ditionnelles imposées par les changements climatiques. 
La capacité d’adaptation découle des facteurs qui facilitent 
l’ajustement aux nouvelles conditions. Par exemple, bien 
documenter les caractéristiques socioéconomiques dans un 
secteur donné, faire état des ressources humaines ou des 
techniques disponibles pour la mise en place de solutions 
ou encore réserver de l’espace pour ajouter ou modifier une 
infrastructure sont toutes des façons d’améliorer la capacité 
d’adaptation.

La vulnérabilité de la municipalité aux changements climati-
ques dépend de son exposition aux événements climatiques, 
de sa sensibilité (ou de la sensibilité de ses services, de ses 
équipements, de ses employés, de sa population, etc.) et  
de sa capacité d’adaptation aux changements. Ainsi, une  
municipalité pourrait se montrer vulnérable si sa seule  
source d’approvisionnement en eau est affectée par des  
températures élevées (exposition grande et capacité d’adap-
tation faible). Par contre, cette même municipalité sera 
beaucoup moins vulnérable si elle a plus d’une source où 
aller puiser l’eau brute (l’exposition demeure grande mais 
sa capacité est plus élevée que dans le premier cas).

 
L’analyse de la vulnérabilité des équipements 

et des infrastructures — un outil pour les 
ingénieurs et les gestionnaires

Ingénieur Canada voulait développer un outil pour aider 
les ingénieurs à évaluer les impacts des changements 
climatiques spécifiquement sur les équipements et les 
infrastructures. La méthode d’évaluation part du constat 
que l’utilisation de données climatiques historiques en 
ingénierie n’est plus aussi fiable qu’auparavant comme 
critère de conception de nouvelles infrastructures. Par 
conséquent, il est maintenant nécessaire de trouver des 
approches novatrices pour tenir compte des nouvelles 
réalités climatiques, tant les événements extrêmes que 
les changements graduels.

L’outil propose de suivre un processus en cinq étapes :
1) 	 la description du site ;
2) 	 le choix des variables et la collecte de données ;
3) 	l’analyse de risque (qualitative) ;
4) 	l’analyse d’ingénierie (quantitative) ;
5) 	les recommandations concernant les actions  
	 à entreprendre.

Ce processus a été appliqué à quatre types d’infra- 
structures dans différentes municipalités et régions à 
travers le Canada: les bâtiments; les routes et les ponts; 
les systèmes de drainage et de gestion des eaux usées; 
les infrastructures de ressources hydriques.
[Source: Ingénieurs Canada, 2007]

Des seuils ont pu être été définis à la suite de cet  
exercice, ce qui a aidé à déterminer les facteurs qui dimi-
nuaient ou augmentaient les impacts. Par exemple, des 
températures élevées pendant trois jours consécutifs  
ont obligé les autorités à fermer des écoles. Par contre,  
on  a constaté qu’un facteur come la présence d’arbres 
pouvait aider à réduire les impacts des vagues de chaleur. 
Ces informations s’avèrent utiles pour l’Oxfordshire qui 
aura vraisemblablement à faire face à une augmentation 
probable des vagues de chaleur dans le contexte des 
changements climatiques.

Étape 2: Prévoir les changements climatiques, 
anticiper leurs impacts potentiels et analyser 
les vulnérabilités

À la fin de cette étape, il sera possible de connaître les 
changements climatiques appréhendés et leurs impacts 
probables pour la municipalité. On devrait pouvoir déter-
miner les vulnérabilités liées à ces changements, en ten-
ant compte du degré de sensibilité ainsi que de la capacité 
d’adaptation de la municipalité.

Pour comprendre de quelle manière les changements cli-
matiques modifieront les vulnérabilités existantes — tel que 
décrites à l’étape 1 — et comment ils pourront en introduire 
de nouvelles, il est utile de baser les analyses sur des pro-
jections de changements climatiques qui décrivent et car-
actérisent les conditions climatiques futures possibles. Les 
informations qui figurent à la section 3.1 et à l’annexe B font 
état des principaux changements prévus pour le Québec au 
cours du prochain siècle. Pour plus d’information, le lecteur 
est invité à consulter les ouvrages de références et les études 
dont il est fait mention dans ce guide.

Pour évaluer la sensibilité de la municipalité aux change-
ments climatiques, les résultats de l’étape 1 sont un bon 
point de départ. En effet, les impacts du climat actuel 
donnent une indication des impacts futurs. L’objectif est 
d’évaluer la façon dont ces impacts évolueront à la lumière 
des scénarios de changements climatiques pour différents 
événements et conditions climatiques qui ont déjà affecté 
la municipalité dans le passé. Deviendront-ils plus ou moins 
fréquents ? Seront-ils plus ou moins intenses ? Arriveront-ils 
à un autre moment au cours de l’année? Arriveront-ils à un 
endroit différent d’auparavant ? Y a-t-il d’autres contraintes 
auxquelles la municipalité devra faire face ? Par exemple, 
comment gérer l’approvisionnement en eau potable dans 
un contexte où la demande sera plus grande au moment 
même où la ressource sera moins abondante (comme 
l’étiage en période de canicule) ? En se questionnant ainsi, 
les parties prenantes peuvent commencer à comprendre 
comment la sensibilité de la municipalité aux événements 
climatiques pourrait évoluer avec le temps.
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Étape 3: Appréciation des risques

À la fi n de cette étape, il sera possible de dégager les 
risques puis de les classer et de les prioriser.

L’appréciation des risques comprend une identifi cation des 
risques, une classifi cation puis une priorisation, en tenant 
compte de l’analyse de vulnérabilité faite à l’étape 2. Le cadre 
d’évaluation et la priorisation des risques devront pour leur 
part se faire en tenant compte des deux facteurs qui défi nis-
sent un risque:

À la base, le cadre d’évaluation devrait contenir les éléments 
suivants.

➤  Le système à l’étude: les parties prenantes doivent 
s’entendre sur une défi nition du système à risque (comme 
une infrastructure ou une zone de la municipalité, ou encore 
les résidents d’un secteur donné qui font face à un événe-
ment climatique). Cette défi nition devrait inclure des notions 
telles que l’échelle spatiale et les composantes du système 
(par exemple, l’âge de l’infrastructure, les caractéristiques de 
la population dans une zone donnée, les différents usages 
du plan d’eau).

➤  L’échelle de conséquences: l’échelle pour qualifi er 
l’ampleur des conséquences d’un événement pourrait varier 
de «non signifi catif» à «catastrophique», et inclure «bénéfi que» 
pour prendre en considération les retombées positives. Pour 
caractériser les conséquences, les parties prenantes devront 
s’entendre sur la signifi cation d’une conséquence donnée. 
Par exemple, une augmentation jusqu’à x% du territoire af-
fecté par des inondations d’une récurrence donnée peut 
être qualifi ée de «conséquence majeure» avec d’autres seuils 
en deçà et au-delà pour caractériser des conséquences mo-
dérées ou catastrophiques.

➤ L’échelle de probabilité d’occurrence: cette échelle 
qualifi e la probabilité qu’un événement se produise et à 
quelle fréquence il pourrait se produire dans le futur. Cette 
probabilité d’occurrence pourrait varier de «rare» à «presque 
certaine». Pour caractériser ces probabilités, les parties 
prenantes auront besoin d’information sur les changements 
climatiques prévus et devraient se tourner vers des ouvrages 
de référence ou des experts en climatologie et changements 
climatiques.

➤  Les niveaux de risque: en combinant les deux échelles, 
les parties prenantes peuvent commencer à assigner des 
niveaux de priorité aux risques liés au climat pour un sys-
tème donné ou une activité donnée. Un niveau de risque 
peut être attribué en utilisant une matrice de classement 
des risques et en assignant un niveau allant de «faible» à 
«extrême» à chaque risque.

Le tableau 8 illustre ce cadre d’évaluation et peut être employé 
pour réaliser cet exercice.

Niveau 
de risque 

l’ampleur des 
conséquences
qui en résultent 
sur les éléments 

vulnérables du milieu

la probabilité 
d’occurrence 

d’un événement
= X

Tableau 8 Classifi cation des niveaux de risque

[Source: adapté de Australian Greenhouse Offi ce, 2006]

Non Mineure Modérée Majeure Catastrophique
signifi cative

    Probabilité                             
 Conséquence(s) sur un système donné ou une activité donnée    d’occurrence

 Presque certaine Moyen Moyen Élevé Extrême Extrême

 Probable Faible Moyen Élevé Élevé Extrême

 Possible Faible Moyen Moyen Élevé Élevé

 Peu probable Faible Faible Moyen Moyen Moyen

 Rare Faible Faible Faible Faible Moyen
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Cette matrice peut aussi être remplie par les parties pre-
nantes en leur demandant de classer les conséquences et 
les probabilités sur une échelle de 1 (faible) à 5 (élevée), 
puis de multiplier les deux nombres pour obtenir une valeur 
résultante qui décrit l’importance relative du risque à pren-
dre en considération. Par exemple, une augmentation de la 
récurrence d’importantes chutes de neiges (l’événement 
climatique) peut entraîner la fermeture de routes. Les con-
séquences de cet événement pour les déplacements urbains 
peuvent être classées au rang 4 (majeur), et la probabilité 
d’occurrence de cet événement peut être classée au rang 
3 (possible), ce qui lui donne un niveau de risque général 
de 12 (c’est-à-dire 4 x 3 = 12). Ainsi, selon la tolérance au 
risque, tous les éléments qui ont un résultat plus grand ou 
plus petit qu’un nombre établi par les parties prenantes, peu-
vent être considérés comme posant des risques modérés 
ou élevés.

Il convient de noter qu’en matière de changements climati-
ques, le risque évolue avec le temps, à la fois par l’amélioration 
des connaissances (en matière de la science du climat, 
de la compréhension des impacts et de la validation des 
mesures d’adaptation), par les facteurs non climatiques qui 
viendront s’ajouter aux pressions climatiques (croissance 
démographique, développement économique, utilisation  
du sol...) ainsi que par les changements climatiques qui  
continueront eux-mêmes d’évoluer en lien avec les concen-
trations de GES dans l’atmosphère. C’est pourquoi il sera 
crucial de revoir périodiquement l’appréciation des risques 
afin de prendre en considération les nouveaux éléments  
et de s’assurer que l’analyse reflète les priorités pour la  
communauté.

Étape 4: Trouver et hiérarchiser des options 
pour la gestion des risques

À la fin de cette étape, il sera possible de fixer et de prioriser 
les objectifs d’adaptation qui serviront à dégager les options  
possibles pour gérer les risques priorisés à l’étape précédente.

Afin de déterminer les options d’adaptation, il est impor-
tant de déterminer au préalable quels sont les objectifs 
d’adaptation poursuivis. Un de ces objectifs pourrait être, 
par exemple, de limiter le taux (exprimé en pourcentage) 
d’érosion d’une berge. Dans ce cas, une option d’adaptation 
pourrait être de créer une zone de végétation le long des 
berges ou de recharger la plage en sable. Un autre objec-
tif pourrait être de désengorger les hôpitaux en période de 
canicule (exprimé en nombre de personnes qui s’y rendent 
ou en temps d’attente). Dans ce cas, des programmes de 
prévention et de soutien aux personnes vulnérables pour-
raient être mis sur pied.

Les options d’adaptation peuvent viser à réduire soit l’ampleur 
des conséquences, soit la probabilité d’occurrence — ou 
les deux — d’un impact lié aux changements climatiques. 
Les options envisageables pour la gestion des risques peu-
vent être trouvées au cours de simples séances de remue- 
méninges. Les catégories d’options d’adaptation présentées 
au tableau 9 peuvent s’avérer utiles pour guider les discus-
sions et s’assurer de prendre en considération toutes les 
catégories d’options possibles. La description des mesures 
déjà en place pour réduire les risques associés aux impacts 
climatiques peut aussi être utile pour animer la discussion.

Tableau 9	 Options d’adaptation: quelques exemples

               Catégorie	              Explication	 Exemple de mesure d’adaptation

Statu quo	

Prévention des pertes	
Adopter des mesures 
visant à réduire la vulnérabilité	

Étalement ou partage 
des pertes	

Changement d’activités	

Changement de lieu	

Amélioration de la 
capacité d’adaptation	

Ne rien faire pour réduire la  
vulnérabilité et absorber les pertes.	
	
Adopter des mesures visant 
à réduire la vulnérabilité.	
	

Partager les pertes entre divers 
systèmes ou populations.	

Éliminer les activités insoutenables 
dans les nouvelles conditions et 
les remplacer.	

Déplacer les infrastructures  
ou systèmes.

Améliorer la résilience du système 
et sa capacité d’adaptation au stress.

Abandonner les structures touchées.

Protéger les structures existantes et concevoir 
des bâtiments résistants à des vents et à des 
précipitations plus intenses.
	
Payer une assurance 
contre les inondations.

Éviter le développement dans les zones  
inondables à partir d’une distance donnée  
par rapport au rivage et réhabiliter les berges.

Déplacer les infrastructures côtières à 
l’extérieur des zones à risque d’érosion.

Conserver ou réhabiliter le système naturel 
des côtes pour les protéger contre l’érosion.

[Sources: C-CIARN, 2006, p. 8, et Morin, 2008c]
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Une autre méthode pour déterminer des mesures à prendre 
est de comparer deux municipalités dont le climat futur  
de la première ressemble au climat actuel de la seconde. 
Certaines pratiques pour composer avec le climat (maté-
riaux à fort albédo pour des zones très chaudes, types de 
structure pour des zones avec forte accumulation de neige, 
etc.) pourraient s’appliquer pour réduire ou écarter les  
impacts appréhendés.

Une fois les options d’adaptation documentées, les parties 
prenantes peuvent amorcer le processus de sélection et  
prioriser celles qui devront être mises en œuvre en premier. 
Il est important de définir les critères d’évaluation sur lesquels 
baser le choix des options. Ces critères peuvent constituer 
un ensemble de conditions minimales ou de préalables à 
satisfaire afin de mettre en œuvre les options d’adaptation. 
Le ministère de la Sécurité publique donne plusieurs  
exemples de critères pour aider à comparer différentes  
options, comme :

• 	 l’équité (solutions qui bénéficient à tous);
• 	 le moment dans le temps  
	 (solutions à court terme ou durables);
• 	 la création d’autres risques (est-ce que la mesure génère 	
	 des risques dans une autre zone ou pour une autre 		
	 partie de la population?);
• 	 l’effet multiplicateur (la mesure répond à plusieurs  
	 enjeux en même temps);
• 	 l’acceptabilité politique et sociale;
• 	 les effets sur l’économie (stimule l’économie de la région 	
	 ou nuit à son développement ?);
• 	 le rapport coûts-avantages (coûts des mesures  
	 par rapport aux avantages procurés).

Dans la plupart des cas, il ne s’agira pas d’une seule mesure 
mais plutôt d’un ensemble de mesures d’adaptation.  
À titre d’exemple, pour améliorer la gestion des eaux plu-
viales, il faudra souvent envisager des mesures de contrôle 
à la source (favoriser l’usage de barils de récupération des 
eaux de gouttières, réduire les surfaces imperméables, 
aménager des tranchées d’infiltration, etc.) pour réduire la 
pression sur le réseau, mais aussi prévoir des travaux sur 
les infrastructures existantes (modifier la dimension des 
canalisations, ajouter des bassins de rétention, etc.). Ainsi, 
la municipalité pourra s’attaquer à un enjeu par plus d’une 
mesure. Cela pourra aussi influencer ses choix quant aux 
mesures à mettre en place et le moment de leur application, 
car quelques mesures simples d’application pourraient être 
mises en place à court terme, y compris pour des enjeux 
jugés moins prioritaires.

Par ailleurs, il existe plusieurs façons de mettre en œuvre ou 
de promouvoir les mesures d’adaptation (outils d’aide à la 
décision, politiques, normes et règlements, sensibilisation, 
technologies, suivi). Le choix dépendra du contexte spéci-
fique de la municipalité.

Base de données bibliographiques  
sur l’adaptation

Une base de données constituée dans le cadre du pro-
gramme de travail de Nairobi de la Convention-cadre des  
Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
peut aider les communautés locales à connaître les im-
pacts potentiels pour leur région et avoir des exemples 
de stratégies d’adaptation pour y faire face. L’outil, facile à 
utiliser, cherche à améliorer le transfert des connaissances 
et des expériences de stratégies d’adaptation acquis par 
des communautés qui ont eu à s’adapter à des conditions 
ou événements climatiques spécifiques vers des commu-
nautés qui commencent tout juste à subir ces mêmes 
types de conditions ou événements.

L’outil, connu sous le nom de Local Coping Strategies 
Database et consultable (en anglais) sur le site Internet 
de la CCNUCC, permet à l’utilisateur de choisir le type 
d’événement, le type d’impact ou le type de stratégie 
ou encore une combinaison de ces catégories. La base 
de données présente notamment une liste d’exemples 
d’actions d’adaptation et d’études de cas qui appuient 
ces résultats. D’autres informations utiles seront ajoutées 
au fur et à mesure que la base de données continuera 
de s’enrichir.
[Source: CCNUCC]

L’analyse économique des solutions 
d’adaptation

Le rapport Évaluations des avantages et des coûts de 
l’adaptation aux changements climatiques, réalisé sous 
la direction d’Ouranos, présente les principaux éléments 
à considérer dans l’utilisation d’outils d’aide à la déci-
sion, tels que les méthodes d’évaluation économique 
ainsi que les considérations relatives au risque et à 
l’équité. Les outils et les méthodes présentés dans ce 
document ne diffèrent pas substantiellement des outils 
couramment utilisés dans la planification économique, 
mais prennent une importance et une complexité  
accrue dans le contexte d’incertitude et de long terme 
qui caractérise la problématique des changements  
climatiques.

Le rapport présente les outils d’aide à la décision dispo-
nibles pour éclairer les gestionnaires dans leurs choix de 
stratégies d’adaptation, soit l’analyse financière, l’analyse 
coûts-avantages, l’analyse coûts-efficacité et l’analyse 
multi-critères. Il propose et présente également les tech-
niques d’évaluation permettant de quantifier en termes 
économiques les impacts des changements climatiques 
ainsi que les avantages des stratégies d’adaptation.
[Source: Ouranos]

http://maindb.unfccc.int/public/adaptation/
http://maindb.unfccc.int/public/adaptation/
http://www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_Webster_economie_2008.pdf
http://www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_Webster_economie_2008.pdf
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Étape 5: Produire et mettre en œuvre 
un plan d’adaptation

Au terme de cette dernière étape, il sera possible de rédiger et 
de diffuser le plan d’adaptation aux instances concernées.

La dernière étape consiste à produire le plan d’adaptation en 
se basant sur les informations recueillies aux étapes précé-
dentes.  L’encadré suivant donne un aperçu du contenu-type 
d’un plan d’adaptation. L’annexe A fournit une explication 
plus détaillée du contenu pour chacune de ces sections.

Le contenu-type d’un plan d’adaptation

	 1. 	 Synthèse
	 2.	 Introduction
	 3.	 Contexte régional et local
	 4.	 Évaluation des impacts actuels du climat  
		  (pour la municipalité ou la région)
	 5.	 Impacts potentiels et analyse des vulnérabilités
	 6.	 Réaliser une appréciation des risques
	 7.	 Options pour la gestion des risques  
		  (mesures d’adaptation)
	 8.	 Calendrier de mise en œuvre	
	 9.	 Mécanismes de suivi et de mise à jour
	10.	 Communication et diffusion

Il importe de mettre l’accent sur l’importance d’établir des 
objectifs pour l’adaptation aux changements climatiques à 
l’échelle de la municipalité et d’avoir une vision à long terme 
de façon à encadrer la planification de l’adaptation.

Au-delà d’une participation active des parties prenantes tout 
au long du processus, il sera crucial de préparer et mettre 
en œuvre un plan de diffusion et de communication pour 
s’assurer d’obtenir l’appui des acteurs municipaux et des 
parties prenantes (citoyens, entreprises, ONG, institutions). 
Cette communication devra viser plusieurs publics cibles, 
puisque le plan d’adaptation devra être adopté par le conseil 
municipal puis mis en œuvre par les employés de la munici-
palité et les parties prenantes qui devront se mobiliser pour 
réaliser les actions prévues.

D’autre part, un plan sans calendrier d’exécution ne peut 
être pris au sérieux. Le calendrier de mise en œuvre est un  
élément central du plan d’adaptation qui lui donnera plus 
de crédibilité et qui aidera à maintenir l’intérêt des acteurs.  
Le calendrier devrait donc fixer des jalons, clairement définis, 
à atteindre pour la mise en œuvre d’actions spécifiques.

Finalement, la mise en place de mécanismes institutionnels  
de suivi et de mise à jour s’avèrera indispensable pour  
démontrer que le plan d’adaptation donne les résultats  
escomptés ou que la municipalité se donne les moyens 
de faire les ajustements nécessaires dans le cas contraire. 
Le suivi consiste à mesurer le progrès réalisé, à revoir les 
hypothèses de base sur lesquelles reposent les analyses de 
vulnérabilité et de risque et à effectuer la mise à jour du plan. 
L’encadré suivant présente quelques éléments à considérer 
pour mesurer le progrès réalisé.

Les éléments à considérer  
pour mesurer le progrès

1)	 Les autorités locales, la population et les autres  
	 intervenants se sentent-ils concernés par 		
	 l’adaptation aux changements climatiques  
	 (évaluation par sondage)?
2)	 Avez-vous amélioré votre capacité technique  
	 à faire face aux impacts des changements  
	 climatiques (experts techniques engagés,  
	 organisation de forums d’échanges)?
3)	 Les différents aspects liés au climat sont-ils pris  
	 en considération dans le processus de prise de 		
	 décision dans les secteurs prioritaires d’action?
4)	 Est-ce que les actions que vous avez entreprises 
	 augmentent ou maintiennent la capacité 	  
	 d’adaptation des systèmes bâti, social et naturel 		
	 que vous avez ciblés dans votre plan d’action?
5)	 Les différents acteurs municipaux  
	 (autorités, population, entreprises privés, etc.) 		
	 sont-ils engagés dans la mise en œuvre du plan?
 

(Source: Climate Impacts Group King County, 

2007; traduction libre)
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Les changements climatiques sont inévitables et exigeront 
des communautés, en plus de réduire leurs émissions de 
GES afin de limiter l’ampleur des changements, de s’adapter 
à certains changements.

Au Québec, les impacts varieront sensiblement d’une mu-
nicipalité à l’autre, mais toutes auront à composer avec des 
changements qui affecteront le milieu naturel, le cadre bâti, 
les populations et les activités socioéconomiques qui ani-
ment les communautés.

L’élaboration d’un plan d’adaptation, comme tout exercice de 
planification, est un exercice complexe. Pourtant, il s’agit d’un 
exercice essentiel pour faire face aux grands défis posés par 
les changements climatiques. Plusieurs documents et plans 
existants seront d’une grande utilité dans la préparation du 
plan d’adaptation, et les personnes désignées responsables 
de cette démarche devraient s’en inspirer. L’exercice exigera 
également une implication des différents services de la 
municipalité et devrait se faire avec une équipe multidisci-
plinaire.

La réalisation d’un plan d’adaptation aux changements clima-
tiques entraîne certes des coûts, néanmoins il s’agit d’un bon 
investissement. En effet, un tel d’outil de prévention permet 
d’atténuer les impacts prévus, donc de réduire les risques 
et conséquemment le coût des assurances, le montant des 
réclamations ainsi que les dépenses associées à la répara-
tion d’infrastructures inadéquates.

Le processus proposé dans ce guide pour élaborer ce plan 
se divise en cinq étapes:

Étape 1 : 	Évaluer les impacts du climat actuel  
	 sur la municipalité ou la région

Étape 2 : 	Prévoir les impacts potentiels des changements 	
	 climatiques et analyser les vulnérabilités

Étape 3 : 	Réaliser une appréciation des risques 

Étape 4 : 	Trouver et prioriser des options pour  
	 la gestion des risques

Étape 5 : 	Produire et mettre en œuvre le plan 
	 d’adaptation

Se préoccuper dès maintenant des impacts des change-
ments climatiques et mettre en œuvre une stratégie 
d’adaptation rendront les municipalités du Québec moins 
vulnérables aux défis complexes et inévitables posés par un 
climat en changement.

Les ingrédients d’une adaptation réussie

•	 Engager les acteurs (décideurs, citoyens, entreprises,  
	 institutions, OSBL) le plus tôt possible dans le  
	 processus de façon à prendre en compte le plus 
	 de perspectives possibles et à miser sur l’apport  
	 de champs d’expertise variés;

•	 aborder de manière globale ou holistique l’enjeu  
	 de l’adaptation aux changements climatiques pour 
	 obtenir un meilleur soutien de la part de plusieurs 
	 décideurs et assurer une meilleure coordination des 
	 ressources disponibles et des approches choisies;

•	 associer la planification de l’adaptation aux  
	 orientations clés d’une municipalité ou à des  
	 enjeux plus immédiats et locaux;

•	 mettre en place des comités de suivi et d’évaluation
	 des progrès et demeurer flexible de manière à
	 pouvoir faire les ajustements nécessaires au fur
	 et à mesure que l’on prend de l’expérience et  
	 que la compréhension des enjeux s’améliore.

Conclusion5
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Annexes
 
Annexe A	
Le contenu-type d’un plan d’adaptation

1.	 Synthèse

Cette section résume l’essentiel du plan d’adaptation et a 
pour but de promouvoir le plan auprès d’un grand nombre 
d’intervenants.

2.	 Introduction

Cette section présente notamment la raison d’être du plan 
d’adaptation ainsi que les objectifs visés.

3.	 Contexte régional et local

Cette section contient des informations sur le contexte local. 
Cela pourrait inclure:

•	 le contexte administratif (structure de l’administration 	
	 municipale et paramunicipale [MRC, communautés  
	 métropolitaines], responsabilités des différentes unités 	
	 et pertinence de ces responsabilités par rapport aux 	
	 changements climatiques, etc.);

•	 le contexte physique (géographie, géologie, climat,  
	 ressources naturelles, etc.);

•	 le profil socioéconomique de la communauté  
	 (activités économiques, caractéristiques  
	 démographiques, etc.);

•	 le contexte législatif (compétences et responsabilités  
	 des administrations municipales en lien avec les  
	 changements climatiques, résumé des législations  
	 en lien avec la gestion de l’environnement et autres 	
	 considérations institutionnelles pertinentes).

L’information pour cette section peut provenir de plusieurs  
documents existants (plan d’urbanisme, schéma d’amé-
nagement et de développement, plan de transport, plan  
directeur des infrastructures).

4.	 Évaluation des impacts actuels du climat  
	 (pour la municipalité ou la région)

Les impacts actuels peuvent être décrits en déclinant toute 
la gamme d’impacts et de conséquences qu’ont engendrés 
ces événements pour la municipalité, au moment de leur 
occurrence et à plus long terme. Ces conséquences peu-
vent toucher les services à la population, l’environnement 
bâti, le développement économique, les écosystèmes et les 
ressources naturelles de même que le cadre général de ges-
tion de la municipalité et elles pourraient être présentées de 
manière à montrer ces liens.

5.	 Impacts potentiels et analyse des vulnérabilités

Cette section présente les impacts des changements clima-
tiques qui risquent d’affecter la municipalité. De plus, cette 
section devrait comprendre une évaluation des vulnérabilités 
de la municipalité en regard de ses systèmes et activités, et 
ce, en tenant compte de la sensibilité ainsi que de la capacité 
d’adaptation. Les facteurs non climatiques qui affectent la 
vulnérabilité peuvent aussi être abordés dans cette section, 
car ils détermineront en partie l’ampleur des impacts sur la 
municipalité.

Les impacts peuvent être présentés de plusieurs façons,  
y compris par responsabilité municipale, par éléments bio-
physiques et socioéconomiques (les zones côtières, les 
communautés, les ressources en eau, etc.) et toute autre 
façon jugée pertinente pour la municipalité. Les unités et 
services municipaux qui risquent d’être affectés par les  
impacts mentionnés devraient également être mentionnés. 
Les retombées positives potentielles des changements  
climatiques peuvent aussi être abordées dans cette section.

6.	Réaliser une appréciation des risques

L’appréciation des risques comprend l’identification, la classi-
fication puis la priorisation des risques, faits d’après l’analyse 
de vulnérabilité. Cette section inclut une description du  
processus suivi pour évaluer les risques que posent les 
changements climatiques pour la municipalité. Par exemple, 
elle peut présenter :

•	 les résultats de l’évaluation de la vulnérabilité aux 
	 changements climatiques de la communauté et  
	 de ses infrastructures;

•	 les critères suivant lesquels on a conçu le processus  
	 de priorisation;

•	 les conclusions d’une consultation auprès de la  
	 population ou de groupes de représentants sur le sujet.

7.	 Options pour la gestion des risques  
	 (mesures d’adaptation)

Cette section propose des options d’adaptation pour gérer 
les risques. Les options peuvent être présentées de plusieurs 
façons mais devrait inclure les impacts à gérer (augmen-
tation de l’intensité des événements de précipitations, 
fréquence plus élevée des inondations, transformations de 
l’environnement côtier, etc.) et les unités responsables de 
l’application des mesures. Il peut également être intéressant 
de subdiviser les options par type de mesure (outils d’aide à 
la décision, politiques, normes et règlements, sensibilisation, 
technologies, suivi, données, financement, planification), de 
décrire les options qui présentent des avantages particuliers 
(les co-bénéfices) ou encore qui permettent également de 
réduire les émissions de GES.
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Pour chaque mesure proposée, un unité responsable devrait 
être désigné et une échéance fixée. Cette section peut égale-
ment contenir :

•	 les mesures déjà mises en place par la municipalité  
	 et qui procurent une certaine protection contre  
	 des événements climatiques;

•	 les politiques et stratégies déjà existantes dans 	 	
	 lesquelles il serait possible d’intégrer l’adaptation  
	 aux changements climatiques  
	 (plan d’urbanisme, schéma d’aménagement, etc.);

•	 une description du processus suivi pour déterminer, 
	 évaluer et prioriser ces options, incluant la liste  
	 des critères suivis pour élaborer ce processus;

•	 des suggestions d’actions pour les industries,  
	 commerces et autres organisations localisés dans  
	 la municipalité ainsi que pour les citoyens en général.

8. 	Calendrier de mise en œuvre

Cette section présente le calendrier de mise en œuvre du 
plan d’adaptation. Plus spécifiquement, cette section devrait 
inclure les éléments suivants.

Personnes ou groupes responsables

•	 Les personnes, groupes ou unité responsables de la 	
	 mise en œuvre du plan d’adaptation. Par exemple, 		
	 on peut nommer les membres de l’équipe interne 		
	 chargée d’intégrer et de mettre en œuvre les différentes 	
	 initiatives d’adaptation aux changements de politiques 	
	 dans chaque unité.

•	 Le mandat précis des personnes attitrées à la mise en 
	 œuvre du plan (aide à la définition des politiques  
	 climatiques, mise en place des actions, animation à 		
	 l’interne de l’ensemble des acteurs mobilisés, évaluation 	
	 des impacts des politiques, suivi des actions, etc.).

Moyens pour la mise en œuvre

•	 Les ressources (économiques, techniques, humaines) 	
	 nécessaires et les obstacles possibles à la mise  
	 en œuvre des stratégies d’adaptation.

•	 Les prochaines étapes à suivre, incluant une liste  
	 de tâches que le personnel municipal assigné devra 	
	 accomplir, telles que rédiger des documents de  
	 communication pour réaliser et promouvoir le plan  
	 et préparer et soumettre des demandes de subventions 	
	 pour assurer le financement des activités.

Échéancier

•	 La date prévue du premier examen des progrès réalisés 	
	 dans la mise en œuvre du plan et la fréquence à laquelle 	
	 ce type d’examen sera produit  
	 (biannuelle, annuelle, etc.).

•	 La date de mise en œuvre des différentes mesures.

Mécanismes de suivi

•	 Une liste d’indicateurs de performance afin d’évaluer 	
	 les progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan 		
	 d’adaptation.

9.	 Mécanismes de suivi et de mise à jour

Cette section présente les mécanismes prévus pour assurer 
le suivi et la mise à jour périodique du plan d’adaptation. Elle 
peut inclure:

•	 une liste d’indicateurs de performance afin d’évaluer 	
	 l’efficacité des mesures et stratégies d’adaptation et 		
	 l’évaluation des progrès réalisés en matière d’adaptation 	
	 aux changements climatiques;

•	 une description du mécanisme mis en place pour être 	
	 au courant des nouvelles informations disponibles sur 	
	 les changements climatiques et pour ajuster les  
	 stratégies en fonction de ces informations;

•	 la fréquence des mises à jour (annuelle, tous les  
	 deux ans, etc.) et les échéances prévues pour  
	 les premières révisions.

10. Communication et diffusion

Cette section décrit les mesures prévues pour maintenir  
(ou favoriser) la dynamique de concertation ainsi que 
l’implication des intervenants clés et des citoyens. En effet, 
certaines mesures nécessiteront la collaboration de plusieurs 
acteurs, par exemple la gestion des eaux de pluie, la revé-
gétalisation des berges, la plantation d’arbres, etc.
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Annexe B	
Informations climatiques additionnelles

Cette annexe vise à fournir quelques précisions addition-
nelles sur les projections climatiques présentées à la section 
3.1 de ce guide. Le lecteur est invité à consulter les ouvrages 
et les études donnés en référence pour plus d’information.

Les figures suivantes illustrent les changements pour 
l’horizon 2055 (2041-2070 versus 1961-1990), provenant 
d’un ensemble de 17 projections du MRCC. On y montre 
les résultats obtenus pour les températures et les précipita-
tions moyennes dans l’ensemble de la province, pour les 
saisons d’été et d’hiver. Ces résultats régionaux concordent 
avec ceux des MCG contenus dans le 4e rapport du GIEC 
(Christensen et al., 2007), quant au signe du changement 
(positif ou négatif) et au patron géographique général, mais 
ils contiennent plus de détails grâce à leur résolution accrue 
de 45 km.

Sur ces figures, on note que le Québec devrait se réchauffer 
en général, et de façon plus importante en hiver qu’en été 
pour les parties centre et nord de la province. Par exemple, 
en hiver, la température augmenterait en moyenne de 3,7 °C 
dans le sud du Québec (avec une marge d’erreur de ±1 °C) 
et de 6 °C dans le nord (près de Kuujjuaq; avec une marge 
d’erreur de ±1 °C).

Pour les précipitations, on note une augmentation partout en 
hiver, alors qu’en été l’augmentation serait moindre, et atten-
due seulement sur les parties centre et nord de la province. 
Par exemple, en hiver, l’augmentation de précipitations serait 
de plus de 20% dans le sud (avec une marge d’erreur de 
±10%) et de 30% dans le nord (près de Kuujjuaq; avec une 
marge d’erreur de ±10%). En été, mentionnons que le signal 
de changement de la quantité de précipitations dans le sud 
n’est pas détectable à cause de la grande marge d’erreur 
(±10%) par rapport au changement projeté (-6%). Le signal 
est plus faible que la variabilité climatique dans cette région.

 Changement moyen de température en été

Changement moyen de température en hiver

Changement climatique moyen (en degrés Celsius) 
de la température moyenne à 2 m entre les horizons 
2041-2070 et 1961-1990. Ce changement moyen 
est calculé à partir d’un ensemble de 17 projections 
produites par l’Équipe Simulations climatiques d’Ouranos. 
Les projections de changement climatique sont basées 
sur des simulations du Modèle régional canadien 
du climat (MRCC), effectuées à 45 km de résolution, 
et dans lesquelles les concentrations futures de gaz à effet 
de serre sont régies par le scénario SRES A2 du GIEC. 
Pour des raisons de clarté, la marge d’erreur, calculée à 
partir de l’écart-type de l’ensemble, n’est pas présentée ici.
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Changement moyen de précipitation en été

Changement moyen de précipitation en hiver

Changement climatique moyen (en pourcentage) 
des précipitations entre les horizons 2041-2070 et 
1961-1990. Ce changement moyen est calculé à partir 
d’un ensemble de 17 projections produites par l’Équipe 
Simulations climatiques d’Ouranos. Les projections de 
changement climatique sont basées sur des simulations 
du Modèle régional canadien du climat (MRCC), effectuées 
à 45 km de résolution, et dans lesquelles les concentrations 
futures de gaz à effet de serre sont régies par le scénario 
SRES A2 du GIEC. La zone en bleu très foncé sur l’Arctique 
en hiver indique que les précipitations récentes moyennes 
étaient trop faibles pour calculer une différence relative. 
Pour des raisons de clarté, la marge d’erreur, calculée à 
partir de l’écart-type de l’ensemble, n’est pas présentée ici.

Pour plus d’information sur les changements prévus, le lecteur 
est invité à consulter les études suivantes 

(les références complètes sont données dans la bibliographie).

Pour les tendances climatiques au Québec au cours du  
XXe siècle:

•	 une hausse des températures, plus importante  
	 des températures minimales que maximales,  
	 résultant en un réchauffement plus significatif l’hiver  
	 que l’été (Zhang et al., 2000);

•	 dans le sud du Québec, une augmentation du nombre 	
	 de jours chauds et de nuits chaudes ainsi qu’une  
	 diminution du nombre de jours de gel et de nuits froides 	
	 (Vincent et Mékis, 2006);

•	 un réchauffement plus rapide dans la région nordique, 	
	 qui est passée subitement d’une période de léger  
	 refroidissement à une période nettement plus chaude 	
	 depuis le milieu des années 1990 (Allard et al., 2007);

•	 une augmentation du nombre de jours avec  
	 précipitations de faible intensité  
	 (Vincent et Mékis, 2006);

•	 une diminution de l’équivalent en eau de la neige  
	 dans le sud du Québec, alors que dans le nord  
	 on observe une augmentation  
	 (Brown, soumis en juin 2008).

Le réchauffement observé s’est aussi traduit par une évolution 
de variables climatiques dérivées, comme un raccourcis- 
sement de la durée de la saison de gel, une augmentation  
du nombre de degrés-jours de croissance et une diminution  
du nombre de degrés-jours de chauffage (Yagouti et al., 2008).

Quant aux projections des changements climatiques anticipés 
au Québec :

•	 une arrivée plus tardive et une fin plus hâtive de la saison 
	 froide résultant en une saison de gel moins longue;
•	 des hivers généralement moins froids;
•	 une augmentation de la durée de la saison chaude,  
	 ainsi que de la fréquence des journées très chaudes;
•	 une diminution de l’étendue et de la durée du couvert 	
	 neigeux, plus particulièrement dans les régions maritimes 	
	 (Brown et Mote, 2009; Meehl et al., 2007);
•	 une diminution de l’étendue et de la durée du couvert 	
	 de la glace de mer dans l’Arctique (Meehl et al., 2007);
•	 une prolongation de la saison propice aux orages et une 
	 augmentation des événements de pluies intenses  
	 (Mailhot et al., 2009);
•	 une augmentation de l’accumulation de la neige au sol 	
	 dans le nord et une diminution dans le sud et le  
	 centre du Québec (Christensen et al., 2007).
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Annexe C	
Quelques ressources et outils

Pour plus d’information sur:

•  les changements climatiques, leurs impacts 
   et l’adaptation

Les bases de la science physique des changements 
climatiques (Climate Change 2007: The Physical Science 
Basis) et plus particulièrement le chapitre 11 
sur l’Amérique du Nord 
www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar4/wg1/
ar4-wg1-chapter11.pdf

Ressources naturelles Canada : 
« Vivre avec les changements climatiques » 
www.adaptation.nrcan.gc.ca/assess/2007/index_f.php

Ouranos 
www.ouranos.ca

•   l’évaluation de la vulnérabilité climatique existante  
    et future

Local Climate Impacts Profile — UKCIP 
www.ukcip.org.uk/index.php?option=com_
content&task=view&id=278

Protocole d’ingénierie sur la vulnérabilité des infrastructures 
— Ingénieurs Canada 
www.pievc.ca/f/doc_list.cfm?dsid=4

Tous les documents de planification existants couvrant 
le territoire de la municipalité ou de la région (schéma 
d’aménagement, plans d’urbanisme, PTI, plan directeurs des 
infrastructures...)

•   l’appréciation des risques

Documents du ministère de la Sécurité publique du Québec
www.msp.gouv.qc.ca/secivile/secivile.asp?txtSection=publi
cations&txtCategorie=concepts_base

L’approche de gestion de risque de l’ACNOR
www.canada.ihs.com/document/abstract/
IRNMIBAAAAAAAAAA)

•   déterminer et prioriser les options pour gérer  
    les risques

L’évaluation des avantages et des coûts de l’adaptation 
aux changements climatiques
www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_
Webster_economie_2008.pdf

http://www.ipcc.ch/pdf/assessment-report/ar4/wg1/
http://www.adaptation.nrcan.gc.ca/assess/2007/index_f.php
http://www.ouranos.ca
http://www.ukcip.org.uk/index.php?option=com_
http://www.pievc.ca/f/doc_list.cfm?dsid=4
http://www.msp.gouv.qc.ca/secivile/secivile.asp?txtSection=publi
http://www.canada.ihs.com/document/abstract/
http://www.ouranos.ca/media/publication/10_Rapport_
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